
Figurant parmi les 54 engage-
ments pour l’édification de l’Algé-

rie nouvelle, la réforme de l’en-
seignement en général et universi-

taire en particulier a été exami-
née, hier, comme question, lors
d’une réunion du Conseil des

ministres présidée par Abdelmad-
jid Tebboune. 

P our ce faire, le chef de l’État a
ordonné une révision générale de
l’enseignement supérieur. Des

consignes qui laissent supposer une réfor-
me profonde de l’université algérienne
touchant les volets pédagogique, organi-
sationnel et social. 

En effet, a-t-on appris d’un communi-
qué qui a rendu compte des résolutions
adoptées en Conseil des ministres, le pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune, a ordonné une révision des
systèmes de la formation universitaire
LMD et classique. Le chantier de la réfor-
me devra, selon les instructions du chef de
l’État, être ouvert avec les syndicats et
acteurs, sinon tous les partenaires sociaux

de la sphère universitaire. Comme deuxiè-
me dossier que devra toucher la réforme,
les œuvres universitaires, dont les scan-
dales à répétitions qui touchent ce com-
partiment a donné à réfléchir aux hautes
autorités du pays qui, au final, ont vu indis-
pensable de procéder à un remue-ména-
ge général. 

Par ailleurs, le Président s’est félicité de
«  la dynamique  » enregistrée par secteur
de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique en coordination
avec le ministère de l'Economie de la
connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises. 

F. G.

Menu du Conseil
des ministres 
L e président de la République, Chef

suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, a présidé, hier, une réunion du
Conseil des ministres, indique un commu-
niqué de la Présidence de la République.
La réunion du Conseil des ministres por-
tera sur « le projet de loi relatif à l'indus-
trie cinématographique, des exposés sur
l'énergie électronucléaire en Algérie, le
bilan périodique de l'exécution de l'opé-
ration du recensement général de la
population et de l'habitat, la situation de
l'économie de la connaissance et le systè-
me de la formation universitaire et sa
modernisation », lit-on dans le communi-
qué. 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Lundi 15 rajab 1444
Lundi 6 février 2023

14 °C / 8 °C

Dohr : 13h02
Assar : 15h56
Maghreb : 18h22
Îcha : 19h42

Mardi 16 rajab
1444
Sobh : 06h18
Chourouk : 07h45

Dans la journée : Averses
Vent : 18 km/h
Humidité : 75%

Dans la nuit : Averses
Vent : 11 km/h
Humidité : 83 %

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro
Lundi 6 février 2023 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5758 - 19e année
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RÉVISION DES SYSTÈMES LMD ET CLASSIQUE AINSI 
QUE LES ŒUVRES SOCIALES, ET OUVERTURE DU SECTEUR AU PRIVÉ

Vers une réforme profonde
de l’université L’Algérie

améliore la
compétitivité de
son économie

LE FONDS MONÉTAIRE
ARABE DANS SON DERNIER

RAPPORT 
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SOUS-RIRE

HIPPODROME  ANTAR IBN
CHEDDAD - ES-SÉNIA  ORAN,
CET APRÈS-MIDI À 15H30 
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INDUSTRIE
MILITAIRE 

Chengriha
inspecte les
Fonderies
de Rouiba 

El Hadi Radjeb accède enfin
à la nationalité algérienne P 3

LE PRÉSIDENT DÉNONCE L’INJUSTICE DONT ÉTAIT VICTIME
LE DÉFUNT MOUDJAHID ET LE RÉTABLIT DANS SON DROIT 
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CONSEIL DES MINISTRES

CONSEIL DES MINISTRES
TRAFIC DE DROGUES 
12 repris 
de justice 
arrêtés à Alger 
L es services de sûreté de la wilaya

d'Alger, représentés par la Brigade
de la police judiciaire de la circonscrip-
tion administrative d'El-Harrach, ont
arrêté 12 repris de justice impliqués
dans la détention  et  le  trafic de
drogue et de comprimés psycho-
tropes, selon  un communiqué de la
direction générale de la Sûreté natio-
nale diffusé hier.
Cette affaire, qui s'est déroulée sous la
supervision permanente du parquet
territorialement compétent, a permis
la "saisie de drogue et de comprimés
psychotropes de divers types (429
comprimés psychotropes, 150 cap-
sules de drogue dure, 88,26 grammes
de cannabis, 6 armes blanches de dif-
férents types et calibres et 26 millions
de centimes, ainsi que deux (2) véhi-
cules touristiques, une moto et 10
téléphones portables", selon le même
document. Après parachèvement des
procédures légales, les mis en cause
ont été déférés devant le parquet terri-
torialement compétent pour constitu-
tion et adhésion à une bande de quar-
tier, transport, stockage et trafic de
drogue et de comprimés psychotropes
dans le cadre d'une bande organisée,
et pour possession d'armes blanches
prohibées. 
Par ailleurs, les services de sûreté de la
wilaya d'Alger, représentés par la Bri-
gade de police judiciaire de la circons-
cription administrative de Birtouta, ont
arrêté 3 suspects pour une affaire de
détention illégale de comprimés psy-
chotropes à des fins de trafic. L'affaire,
qui s'est déroulée sous la supervision
permanente du parquet territoriale-
ment compétent, est intervenue suite
à une information selon laquelle des
individus s'adonnaient, dans le cadre
d'une bande spécialisée, au trafic de
comprimés psychotropes. 
Un plan bien ficelé a été établi pour
les interpeller en flagrant délit. Après
exécution de mandats de perquisition,
les suspects ont été arrêtés. 169 com-
primés psychotropes ont été saisis.
Après parachèvement des procédures
légales, les mis en cause ont été défé-
rés devant le parquet territorialement
compétent, conclut le communiqué.

R. S.

LIRE EN PAGE 16

TRAFIC DE DROGUES 

12 repris 
de justice
arrêtés à Alger 
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ÉCHOUANT 
À S’OFFRIR 

UN 2E TITRE AVEC
LES VERTS

La grosse
désillusion 
de Bougherra

«Je demande
pardon aux
Algériens» P 7

w AYMEN MAHIOUS :



ACTUALITÉ2 Lundi 6 février 2023

LUTTE CONTRE LA
CONTREBANDE 
Découverte
d’une cachette
pour le
stockage des
produits à
Tamanrasset 
L es services des Douanes de

Tamanrasset ont saisi 13 600
litres de carburant destinés à la
contrebande, a indiqué, hier, un
communiqué de la Direction
générale des douanes.
Dans le cadre de la poursuite
des efforts de lutte contre la
contrebande, les agents de la
brigade mobile des douanes
relevant de l'inspection division-
naire des douanes de Tamanras-
set, selon le communiqué, qui
indique que les agents « ont
découvert une cachette aména-
gée pour le stockage des pro-
duits destinés à la contrebande
et saisi 13 600 litres de
carburant ». Lors d'une deuxiè-
me opération dans le cadre du
programme de contrôle com-
mun des brigades opération-
nelles des douanes avec les ser-
vices sécuritaires, les agents de
la brigade mobile des douanes
relevant de l'inspection division-
naire des douanes d'In Guezzam,
en coordination avec l'Armée
nationale populaire, ont arrêté
un véhicule 4x4 et saisi un maté-
riel destiné à l'exploration des
minéraux, consistant en 23
générateurs électriques, 17 mar-
teaux piqueurs et près de 97,5
grammes d'explosifs (TNT), ajou-
te-t-on de même source. Les
deux opérations s'inscrivent
dans le cadre de la mobilisation
des agents des services des
douanes algériennes dans la
lutte contre la contrebande sous
toutes ses formes.

M. S. 

POUR SON SOUTIEN ACTIF
AUX RÉFUGIÉS SAHRAOUIS 
Brahim Ghali
rend hommage
à la présidente
du CRA 
L e président de la République

sahraouie, secrétaire général
du Front Polisario, Brahim Ghali,
a rendu hommage, samedi soir,
à la présidente du Croissant-
Rouge algérien, Ibtissam Ham-
laoui, pour les efforts déployés
dans le cadre du soutien huma-
nitaire continu aux réfugiés sah-
raouis. Dans un discours à l'oc-
casion, Mme Hamlaoui a remer-
cié les autorités sahraouies pour
cet hommage et renouvelé son
soutien et appui constants aux
réfugiés sahraouis dans les
camps. Pour sa part, le président
du Croissant-Rouge sahraoui,
Bouhbini Yahya Boujbini, a qua-
lifié cet hommage de "gage de
fidélité" pour le soutien perma-
nent au peuple sahraoui que lui
ont toujours témoigné l'Algérie
et le CRA, "lequel n'a ménagé
aucun effort pour venir en aide
aux réfugiés sahraouis, notam-
ment lors des étapes les plus
complexes".

R. N.

LE VICE-PDT DU CONSEIL NATIONAL PALESTINIEN RÉAGIT À  LA DÉCLARATION D’ALGER ISSUE DE LA 17E CONFÉRENCE DE L'UPCI

« C’est une base pour une stratégie
palestinienne unifiée »

ACCÉLÉRER LE PROCESSUS DE RETRAIT DES MERCENAIRES DE LIBYE 

Les pays frontaliers favorables 
à l’appel de l’ONU

Le vice-président du Conseil
national palestinien, membre
du Bureau politique du Front

démocratique pour
la libération de la Palestine,

Ali Faïssal, a salué "la
Déclaration d'Alger"  issue de
la 17e Conférence de l'Union

des parlements des États
membres de l'Organisation

de la coopération islamique
(UPCI), tenue en Algérie les

29 et 30 janvier, qui
constitue une base pour une

stratégie palestinienne unifiée
face à l'occupant sioniste.

a li Faïssal a salué la clause contenue
dans la récente "Déclaration d'Al-
ger" relative à la condamnation de

toutes les mesures visant la judaïsation d'El-
Qods et de ses symboles sacrés, notam-
ment la mosquée d'Al Aqsa, arguant que
« tout cela n'aurait pas été possible en l'ab-
sence du soutien constant de l'Algérie au
peuple palestinien et des sacrifices du
peuple palestinien qui a consenti de lourds
sacrifices et des dizaines de milliers de mar-
tyrs, de prisonniers et de blessés dans ses
combats pour la libération, et le soutien des
personnes éprises de liberté de la Nation
arabo-musulmane et du monde entier ». 

Soutenant que «  L'Algérie est connue
pour son soutien au peuple palestinien et à
sa résistance depuis le déclenchement de la
Révolution palestinienne  », ajoutant «  l'Al-
gérie a été, tout au long des étapes du

conflit  palestino-sioniste, présente aux
côtés du peuple palestinien, notamment
en  cette phase, en abritant la Conférence
d'unification des factions palestiniennes en
vue du rétablissement de l'Unité nationale
et la réhabilitation de la cause palestinien-
ne en tant que cause centrale ».

Insistant sur le soutien au peuple palesti-
nien dans les fora internationaux à tous les
niveaux contre les  politiques rejetant son
droit à l'autodétermination et ce, à
travers l'établissement de son État indépen-
dant sur l'ensemble de ses territoires occu-
pés avec El-Qods comme capitale, outre le
retour de tous les réfugiés conformément à
la résolution onusienne 194. «  L'Algérie a
poursuivi son soutien au peuple palesti-
nien, à son unité et à sa résistance à travers
l'adoption de la Déclaration d'Alger par

les  parlements des États membres de l'Or-
ganisation de la coopération
islamique  (OCI), la conférence ayant été
sanctionnée par une série de décisions affir-
mant l'attachement à la cause et aux droits
du peuple palestinien, face aux autorités de
l'extrême droite fasciste et au racisme sio-
niste ».

Par ailleurs, le responsable palestinien a
réclamé la libération des prisonniers pales-
tiniens, «  enfants de la résistance contre
l'occupation  sioniste  », réitérant l'attache-
ment du peuple palestinien au choix de
la résistance et de l'Intifadha et à l'applica-
tion des décisions du Conseil  national
palestinien et la Déclaration d'Alger qui
constitue « une base de la stratégie palesti-
nienne unifiée face à l'occupation sioniste ».

M. Seghilani

L e processus progressif du
retrait des mercenaires
est un élément clé pour

aider la Libye à retrouver sa
souveraineté et son intégrité,
maintenir la paix, la stabilité et
la sécurité, et créer ainsi une
dynamique positive sur laquel-
le il convient de s’appuyer pour
avancer vers une étape démo-
cratique. 

La question des mercenaires
a longtemps été un obstacle
pour faire sortir la Libye de l’im-
passe, alors que plusieurs
enquêtes onusiennes ont lié les
mercenaires, qui ont combattu
en première ligne des deux
côtés du conflit dans le pays, à
d'éventuels crimes de guerre.
Et afin d’accélérer cette procé-
dure de retrait de ces milices,
l’envoyé spécial du secrétaire
général des Nations unies pour
la Libye, Abdoulaye Bathily, a
consulté les représentants des
pays voisins de la Libye, notam-
ment ceux du Niger, en la per-
sonne de Issik Egh Gato, du
Tchad, représenté par Tribo
Abboud, ainsi que l’ambassa-
deur du Soudan, Ibrahim
Mohammad Ahmed, afin d’ob-

tenir leur soutien et leur coopé-
ration sur ce plan. Une ren-
contre durant laquelle Bathily
leur a clairement exprimé «  la
nécessité d'accroître leur sou-
tien à la Manul et au Comité
militaire mixte libyen, afin de
mettre en œuvre le plan d'ac-
tion lié au retrait des combat-
tants et mercenaires issus de
leurs pays », affirmant que « les
ambassadeurs des pays concer-
nés ont tous confirmé leur sou-
tien à la Libye ». 

Le JMC 5+5, étape CruCiaLe
vers L’unifiCation des

beLLigérants 
Pour rappel, cette initiative a

été déjà lancée le 12 novembre
2021, à travers un accord soute-
nu par l'ONU, conclu entre les
parties belligérantes dans le
conflit, par le biais du Comité
militaire conjoint, de 10
membres, avec cinq représen-
tants de chaque côté, (JMC 5 +
5). En marge de cette conféren-
ce, le Niger, le Tchad et le Sou-
dan avaient exprimé leur
accord à retirer les mercenaires
issus de leurs pays. Ce fût pour
l’heure, un premier signal posi-

tif considéré comme une étape
clé vers l'unification des parties
belligérantes dans le pays en
proie à la violence, en vue
d’aboutir par la suite à un pro-
cessus de retrait complet de
ces mercenaires et forces étran-
gères.

«  Il y a eu une convergence
de vues avec les représentants
du Niger, du Tchad et du Sou-
dan, pays frontaliers avec la
Libye s'agissant de la mise en
place d'une plateforme com-
mune en vue d'entamer le
retrait des mercenaires issus de
leurs pays", avait indiqué le
Comité militaire mixte libyen
dans un communiqué sanc-
tionnant ladite rencontre.
Selon la Manul, il y a quelque
20 000 mercenaires et combat-
tants étrangers en Libye. 

« La tenue d’éLeCtions
inCLusives, seuL Moyen

d’instaurer La paix et La
stabiLité »

Par ailleurs, Abdoulaye
Bathily, a souligné le 3 février
dernier, la nécessité d’organiser
des élections nationales dans le
pays. M. Bathily a fait ses

remarques lors d’une réunion
avec les tenants du consensus
national au Haut Conseil d’État,
où il a écouté leur évaluation et
leurs points de vue pour sortir
de l’impasse politique grâce à
une initiative qu’ils ont présen-
tée. « Dans ce contexte, j’ai sou-
ligné la nécessité pour les diri-
geants politiques de se mon-
trer à la hauteur des attentes
des 2,8 millions de Libyens qui
se sont inscrits sur les listes
électorales et la nécessité pour
le Haut Conseil d’Etat et la
Chambre des représentants de
s’engager de manière positive,
constructive et complète pour
parvenir à une base constitu-
tionnelle pour les élections dès
que possible  », a tweeté M.
Bathily. Il a également réaffirmé
l’importance de la tenue d’élec-
tions inclusives, seul moyen
d’instaurer la paix et la stabilité
en Libye.

La Libye n’a pas réussi à
organiser des élections géné-
rales en décembre 2021
comme prévu, en raison de
désaccords entre les partis
libyens sur les lois électorales.

Hamid Si Ahmed 
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NOUREDDINE BENBRAHAM,
PRÉSIDENT DE L’ONSC
« la jeunesse
constitue
l’énergie de la
société civile »
L e président de l’Observatoire

national de la société civile
(ONSC), Noureddine Benbraham
a annoncé hier, le lancement la
semaine prochaine, d’une
concertation, via la plateforme
digitale de l’ONSC, sur « la loi
associative », indiquant que
cette démarche « va nous mener
à avoir tous les retours et leurs
élaborations sous forme de rap-
port, document », qui selon le
même responsable « sera pré-
senté au président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebbou-
ne ». 
Pour l'invité hier, De l‘émission
l’Invité de la Rédaction de la
Chaîne 3 de la Radio algérienne,
cette opération va "permettre
également de définir les priori-
tés de la société civile en Algérie
», sans manquer de rappeler que
"la jeunesse constitue l’énergie
de la société civile dans toute sa
diversité » et celle-ci est forte-
ment présente, dans les diffé-
rentes associations de la société
civile. Toujours en vue de dyna-
miser l’action citoyenne et ren-
forcer l’approche participative
au sein de la société civile, « il
est important de moderniser et
de renforcer l’engagement des
citoyens, notamment, la jeunes-
se, car celle-ci constitue l’éner-
gie de la société civile dans
toute sa diversité », soutient l’in-
vité de la Radio. Il explique, par
ailleurs que « la conscience et
l’éveil de cette jeunesse vis-à-vis
de la citoyenneté sont un véri-
table rempart face à toutes les
manœuvres qui veulent toucher
la stabilité de notre pays ». À
l’image de la politique extérieu-
re de l’Algérie qui vise toujours
la préservation des droits de
l’Homme, la paix et la réconcilia-
tion, la société civile doit être
éveillée à toutes ces questions,
poursuit l’invité de la Radio
algérienne. « À noter que la
société civile a constitué un élé-
ment phare de la gouvernance
dans les recommandations des
dernières réunions du Sommet
arabe », rappelle le président de
l’ONSC. Il est à rappeler que
Noureddine Benbraham, a été
nommé président de l’ONSC par
le Président Tebboune confor-
mément à un décret présiden-
tiel signé mercredi dernier, a
pris le 17 janvier à Alger ses
nouvelles fonctions à la tête de
l'Observatoire en remplacement
de Abderrahmane Hamzaoui.

M. Seghilani

RECENSEMENT DE LA POPULATION ET DE L'HABITAT 

le conseil des ministres fait
parler les chiffres 

Le bilan périodique
de l'exécution de

l'opération du
Recensement général

de la population et
de l'habitat (RGPH)
était, hier, à l’ordre

du jour de la réunion
du Conseil des

ministres présidée par
le président,
Abdelmadjid

Tebboune. 

C e bilan a été examiné aupa-
ravant lors de la réunion
hebdomadaire du gouver-

nement, mercredi 25 janvier 2023,
au cours de laquelle une commu-
nication portant sur les premiers
résultats du 6ème RGPH, qui s’est
déroulée du 25 septembre au 16
octobre 2022, a été présenté par
le ministre de la Numérisation et
des Statistiques, Hocine Cherha-
bil. Ce premier bilan, intervenu,
comme prévu, trois mois après la
fin de l'opération de collecte,
concerne la population résidente
et le parc de logements en Algé-
rie, tirés des informations collec-
tées auprès des ménages. Il était
prévu que les résultats définitifs
soient disponibles six mois après
la date d'exécution du recense-
ment, donc dans trois mois. Ils
porteront sur une information
plus désagrégée sur la situation
démographique de la population

résidente, sa structure et sa com-
position ainsi qu’un ensemble de
données relatives à ses conditions
de vie et aux progrès réalisés par
l’Algérie au plan socio-écono-
mique. Pour les responsables
concernés, «ce recensement revêt
une importance stratégique dans
la mesure où les données
recueillies reflètent fidèlement le
degré d'application sur le terrain
des réformes engagées par l'État à
tous les niveaux au cours des der-
nières années et permettront aux
pouvoirs publics de proposer des
services publics adaptés aux
besoins des citoyens ». À l’occa-
sion d'un atelier régional sur le
programme mondial de recense-
ment de la population et de l'ha-
bitat pour 2020 abrité par l'Algérie
du 5 au 8 décembre dernier, le
ministre de la Numérisation et des
Statistiques a souligné que le
6ème RGPH s'est distingué des

précédentes opérations par le
recours, pour la première fois, à
des moyens technologiques
modernes, notamment avec l'uti-
lisation de tablettes à la place du
traditionnel questionnaire en
papier. Plus de 57 000 tablettes
électroniques ont été utilisées.
C'est un saut qualitatif dans l'his-
toire du recensement en Algérie,
s'est félicité le ministre. Cela a per-
mis de gérer l'opération de collec-
te des données de recensement,
ainsi que la réduction des coûts et
des délais de collecte des don-
nées et leur traitement. Pour faire
réussir l'opération du 6e recense-
ment, un programme de forma-
tion sur le recensement de la
population et de l'habitat et de la
population au profit de 8 032
contrôleurs et 53 493 agents de
recensement à travers  toutes les
wilayas du pays a été réalisé sous
la supervision de l’ONS en coopé-

ration avec les autorités locales.
Programmé en 2018, puis reporté
à 2020, le 6ème RGPH prévu initia-
lement du 25 septembre au 9
octobre 2022 a vu ses délais pro-
longés jusqu’au 16 octobre,
«compte tenu de l’importance
capitale du Recensement général
de la population et de l'habitat et
soucieux d’obtenir des informa-
tions statistiques exhaustives et
détaillées sur la population et le
parc de logement, a expliqué
l’ONS.

Avant le lancement du 6ème
RGPH, un communiqué du Pre-
mier ministère a souligné qu’il
s’agit d’"un moyen privilégié per-
mettant de disposer d'une riche
base de données et des indica-
teurs socioéconomiques d'aide à
la décision, permettant une
meilleure prise en charge des
besoins croissants de la popula-
tion et une amélioration du servi-
ce public". Selon l’ONS chargé de
la réalisation de ce recensement,
cette opération est l'unique sour-
ce d'information qui permet de
disposer de données précises et
désagrégées à un niveau géogra-
phique le plus fin (par wilaya,
commune, agglomération, vil-
lages, etc.) et ce aussi bien sur la
population et ses caractéristiques
que le parc logement. Pour rap-
pel, l'organisation fonctionnelle
du RGPH est régie par des textes
législatifs, dont la loi numérique
du 29 juillet 1986 relative au
Recensement général de la popu-
lation et de l'habitat, ainsi que le
décret exécutif portant l'organi-
gramme général du sixième
Recensement de la population et
de l'habitat. 

M’hamed Rebah     
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L e général d’Armée Saïd Chengriha, Chef
d’état-major de l'Armée nationale
populaire, a effectué, hier, une visite de

travail et d’inspection à la société publique
économique-Fonderies de Rouïba à Alger,
selon un communiqué du MDN. Cette viste se
veut, encore une fois, un rappel de l’intérêt
qu’accorde le Haut Commandement de l’ANP
«  au suivi permanent de la performance des
établissements industriels relevant de l'Armée
nationale populaire, notamment ceux inté-
grés récemment dans le secteur économique
du MDN, sous la tutelle de la direction des
Fabrications militaires », note le communiqué.
Selon la même source, après la cérémonie
d’accueil, accompagné du Commandant de la
1ère Région militaire et du directeur des
Fabrications militaires, et en présence de
directeurs centraux de l’état-major de l’ANP,
le général d’Armée a assisté à un exposé
exhaustif sur la société publique économique-
Fonderies de Rouïba portant sur ses missions,
ses départements et ses différentes produc-
tions, avant de se rendre aux ateliers dont elle
dispose. Sur place, précise la même source, il a
examiné et reçu des explications détaillées sur
les étapes de fabrication des différents pro-
duits fabriqués par la société, lesquels reflè-
tent la bonne qualité du produit national. Par
la suite, le chef d’état-major a tenu une ren-
contre avec les cadres et les personnels de la
société où il a prononcé une allocution
d’orientation à travers laquelle il fait part de
son immense joie et de sa profonde gratitude
de visiter cette société publique qui a été inté-
grée récemment au secteur économique du
ministère de la Défense nationale, et mise
sous la tutelle de la direction des Fabrications
militaires. Le chef d’état-major a soutenu, à
l'occasion, que le MDN  aspire à « développer
des industries militaires, basées sur la domici-

liation et le transfert des technologies, la
diversification des domaines d’activités et des
produits mis sur le marché national, de maniè-
re à permettre à la plateforme industrielle
militaire de consolider son rôle dans la redy-
namisation du tissu industriel de notre pays ».
Également, il a mis l'accent sur la mise à profit
de la longue et riche expérience de cette
grande société nationale dans le domaine de
l'industrie mécanique, et ce, dans le cadre
d’une stratégie intégrée qui vise à hisser notre
pays au rang des pays industrialisés. Pour ce
faire, Saïd Chengriha a expliqué que, «  ces
objectifs impliquent l’amélioration continue
des connaissances et du savoir-faire des
cadres et des personnels,  ainsi que la qualité

des fabrications militaires ». À cette occasion,
le général d’Armée a exprimé sa conviction
que les personnels de cette société, accom-
plissent leur devoir, en étant parfaitement
conscients qu’ils sont en train de servir les
intérêts nationaux de leur pays et de perpé-
tuer le message des valeureux Chouhada, sai-
sissant cette occasion, pour  faire part aux per-
sonnels de la société des « salutations et des
encouragements de Monsieur le président de
la République, chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationale, qui
place sa confiance en vous pour accomplir vos
missions avec tout le sérieux, la loyauté et le
professionnalisme requis ». 

Synthèse Farid Guellil

INDUSTRIE MILITAIRE 

chengriha inspecte les Fonderies de rouïba 

O utré d'apprendre que le moudjahid El Hadi Radjeb n'avait
pas la nationalité algérienne, le président de la Répu-
blique,  Abdelmadjid Tebboune, a signé un décret lui

octroyant la nationalité, en le rétablissant dans ses droits. Honte à
ceux qui avaient bloqué l'octroi de la nationalité algérienne au
défunt Moudjahid El Hadi Radjeb. Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune a été outré d'apprendre que le moudjahid
El Hadi Radjeb n'avait pas la nationalité algérienne. Personne dans
notre belle et grande Algérie ne croirait un instant que la bureau-
cratie algérienne avait bloqué, des années durant, l'octroi de la
nationalité algérienne au défunt moudjahid El Hadi Radjeb. Le pré-
sident Tebboune, outré et peiné d'apprendre cette grave et hon-
teuse situation qu'a endurée un authentique moudjahid, qui avait
rejoint, à l'âge de 14 ans, la légendaire troupe du FLN (Front de
libération nationale), a immédiatement ordonné de rétablir le
défunt El Hadi Radjeb dans ses droits. C'est la famille du défunt

moudjahid, par l'intermédiaire de sa veuve, qui a informé le prési-
dent de la République, que son défunt époux, avait frappé à toutes
les portes pour obtenir sa nationalité, mais en vain, la broyeuse
machine bureaucratique était "très puissante". "Je demande une
seule chose : la nationalité à mon défunt époux", a exhorté la
veuve du moudjahid. Le vœu de la famille et du défunt a été
exhaussé, le président de la République a signé le décret octroyant
la nationalité au moudjahid El Hadi Radjeb, qui a été remis jeudi 2
février 2023 à la famille du défunt. Tout le monde comprendra
aujourd'hui la guerre que mène le président de la République
contre cette bureaucratie, qui mène la vie dure à la République. "La
bureaucratie est le plus grand danger qui menace le pays", avait
relevé le Président Tebboune dans l'une de ses rencontres avec la
presse. Il n'avait pas tort, car cette bureaucratie menace même
notre riche et grande Histoire.

R. N.

LE PRÉSIDENT DÉNONCE L’INJUSTICE DONT ÉTAIT VICTIME LE DÉFUNT MOUDJAHID ET LE RETABLIT DANS SON DROIT

el Hadi radjeb accède enfin à la nationalité
algérienne 
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LE FONDS MONÉTAIRE ARABE L’A AFFIRMÉ DANS SON DERNIER RAPPORT 

L’Algérie améliore
la compétitivité de son économie 

NOUVELLE LOI SUR L’INVESTISSEMENT 

Un véritable acquis pour un
développement intégré et durable

VÉHICULES DONT L’ANNÉE
DE MISE EN CIRCULATION

EST INCONNUE 
Les propriétaires
appelés à la

régularisation  
L e ministère de l'Intérieur, des Col-

lectivités locales et de l'Aménage-
ment du territoire a appelé, hier, les
propriétaires des véhicules dont l'an-
née de mise en circulation est inconnue
à se rapprocher des services compé-
tents pour prendre les mesures néces-
saires. Il s’agit, en conséquence, de
changement de l'immatriculation par
l'année de leur première mise en circu-
lation, a indiqué un communiqué du
ministère. Le ministère a précisé que
«  tous les citoyens propriétaires de
véhicules dont l'année de mise en cir-
culation est inconnue, portant les dia-
grammes +22+ ou +33+ sont appelés à
se rapprocher des services compétents
et à prendre les mesures nécessaires
pour remplacer les plaques d'immatri-
culation par de nouvelles qui incluent
l'année de leur première mise en circu-
lation ». Ainsi, les propriétaires de cette
catégorie de véhicules sont tenus de se
rapprocher des services des mines terri-
torialement compétentes pour sou-
mettre leurs véhicules au contrôle de
conformité afin de déterminer l'année
de leur première mise en circulation, et
partant déposer un procès de contrôle
de conformité délivré au propriétaire
du véhicule par le service d'immatricu-
lation spécialisé pour élaborer une
plaque d'immatriculation portant l'an-
née de première mise en circulation du
véhicule.

Il est prévu au titre de ces nouvelles
mesures, « le changement des cartes et
plaques d'immatriculation des véhicules
portant le diagramme 22 et 33 par
d'autres contenant l'année de première
mise en service, avant le 31 décembre
2023, pour éviter les sanctions prévues
dans la législation et la réglementation
en vigueur dans ce domaine relative à
l'organisation, la sécurité routière  » a
indiqué le ministère.

M. S.

LE SIPHAL 2023 DU 15 AU 18
FÉVRIER À LA SAFEX 

150 exposants
attendus 

S ous le patronage de messieurs les
ministres de l’Industrie pharmaceu-

tique et de la Santé, le 17e Salon Inter-
national de la Pharmacie en Algérie
(SIPHAL 2023) se tiendra du 15 au 18
février au Palais des expositions (SAFEX)
à Alger. Un «grand évènement annuel
de la pharmacie et du médicament est,
depuis le début de son existence, un
relais aux initiatives qui ont permis l’es-
sor et le développement de la pharma-
cie en Algérie», ont souligné les organi-
sateurs, ajoutant que «  le SIPHAL 2023
sera  un lieu de rencontre et d'échanges
pour les entreprises du médicament,
une occasion propice leurs permettant
de croiser les regards d'experts de la
fabrication des médicaments (institu-
tionnels, professionnels de la pharma-
cie) ». Il sera aussi pendant quatre jours,
une « tribune d'expression privilégiée »
pour les professionnels de santé. Près
de 150 exposants, entre producteurs
locaux et multinationales qui activent
en joint-venture en Algérie sont atten-
dus. Dans un contexte de croissance
significative du marché pharmaceu-
tique en Algérie durant l’année 2022,
cette 17e édition est placée sous le
thème «Market Access, pour une straté-
gie d’optimisation» et ce, dans un
contexte de croissance significative du
marché pharmaceutique en Algérie
durant l’année écoulée.

H. S. A. 

Dans son dernier
rapport, le Fonds

monétaire arabe, une
organisation

régionale, a classé
l’Algérie parmi les six

pays ayant connu une
évolution des niveaux

de compétitivité des
économies arabes au

cours de la période
2018-2021. Cinq
autres pays arabes

maintiennent leur
position concurrentielle

par rapport à la
période précédente

2017-2020.

S elon cette étude basée
sur deux indicateurs
principaux, à savoir l’in-

dice macroéconomique et l’in-
dice de l’environnement et de
l’attractivité des investisse-
ments, les Émirats arabes  unis
viennent en tête dans l’indice
général de compétitivité des
économies arabes, suivis du
Qatar, de l’Arabie saoudite, du
Koweït et d’Oman. D’autres
pays à l’instar de l’Algérie, la
Libye et la Jordanie ont amélio-
ré leur position dans le tableau.

L’indice macroéconomique
reflète la capacité des gouver-
nements à atteindre les fonde-
ments de la stabilité écono-
mique qui soutiennent la pro-
ductivité et la compétitivité. Il
est divisé en quatre piliers qui
comprennent 18 indicateurs
quantitatifs liés au secteur réel,
au secteur monétaire et ban-
caire, au secteur des finances
publiques et au secteur exté-

rieur. Quant à l’indice de l’envi-
ronnement et de l’attractivité
des investissements, il renvoie
aux différentes politiques
adoptées par ces gouverne-
ments pour améliorer le climat
des affaires afin d’attirer les
investissements nationaux et
étrangers. Ce dernier com-
prend trois piliers qui com-
prennent 11 indicateurs quan-
titatifs liées à la liberté écono-
mique, aux infrastructures, aux
institutions et au bon gouver-
nement.

Le rapport a également
parlé de l’indice d’intégration
économique entre les pays
arabes. Il s’agit de l’un des
outils utilisés pour mesurer le
degré d’intégration du com-
merce extérieur entre les pays
arabes. Il consiste, explique le
document, à mesurer dans
quelle mesure la structure des
exportations d’un pays corres-
pond à la structure des impor-
tations d’un autre pays, et donc
plus le degré de similitude
entre le commerce extérieur,
plus grande est la possibilité
d’échanges entre eux. À se fier
au même document, cet indice

est passé de 59,7% en 2019 à
63,3% en 2020, puis à 65,8%
l’année dernière. Un sursaut
«  significatif  » d’intégration
économique entre ces pays,
estiment les rédacteurs du
document. 

L’indice d’intégration fait
référence au chevauchement
entre la structure des exporta-
tions et de l’offre d’un pays,
avec les importations et la
demande d’un autre pays. Il
identifie également des pers-
pectives positives pour le com-
merce extérieur entre les pays
à la lumière des accords com-
merciaux régionaux, car l’indi-
ce examine si le deux pays
concernés s’échangent des
produits que l’un d’eux a un
avantage comparatif. En ce qui
concerne les produits les plus
importants exportés par les
pays arabes, le rapport a mon-
tré que les produits des com-
bustibles minéraux sont arrivés
en tête pour l’année 2021 avec
601,580 millions de dollars,
représentant ainsi plus de 31%
du commerce extérieur total
des pays arabes, suivis par les
précieux métaux et pierres pré-

cieuses avec 69,246 millions de
dollars, puis Machines, équipe-
ments électriques et pièces qui
en sont fabriqués, d’une valeur
de 48,320 millions de dollars, et
plastiques et matériaux fabri-
qués à partir de ceux-ci, d’une
valeur de 42,975 millions de
dollars.

S’agissant des importations
arabes, le rapport, souligne
une augmentation des niveaux
d’exportations des produits ali-
mentaires et de produits de
base. Les exportations de ces
pays se sont élevées à 102,8
milliards de dollars en 2021, et
14 % de celles-ci étaient cou-
vertes par les marchés arabes,
pour une valeur de 14,6 mil-
liards de dollars.

Les animaux vivants et les
produits d’origine animale
viennent en première position
des exportations arabes avec
un total de 76 millions de dol-
lars, suivies des produits végé-
taux à raison de 5,094 milliards
de dollars, alors que les
graisses, huiles animales, végé-
tales et leurs produits sont
d’une valeur de 1,337 milliard
de dollars. Derniers du classe-
ment, les produits de l’indus-
trie alimentaire et des boissons
avec une valeur de 8,748 mil-
liards de dollars, selon le rap-
port.  Fondé en 1976, le FMA,
qui a commencé ses opéra-
tions en 1976, a pour mission
de jeter les bases monétaires
de l'intégration économique
arabe et d'accélérer le proces-
sus de développement écono-
mique dans tous les pays
arabes. La vision de cette orga-
nisation est  d'être une institu-
tion de développement régio-
nal arabe pionnière dans le
domaine des programmes de
réformes économiques, finan-
cières et monétaires pour par-
venir à une croissance durable
dans la région arabe.

Brahim Oubellil

P lacée sous le slogan «  Le Sud, une
station d’investissement vers
l’Afrique  », une journée d’informa-

tion sur l’investissement a été organisée,
samedi, à Béchar, par le Forum des inves-
tisseurs algériens (FDIA). 

La rencontre s’est déroulée en présence
d'investisseurs, de représentants d'orga-
nismes nationaux et locaux ainsi que des
présidents des onze Assemblées popu-
laires communales. Les intervenants ont
affirmé que la nouvelle loi sur l’investisse-
ment constitue un véritable acquis pour un
développement intégré et durable. Les dis-
positions de cette loi, en plus qu’elles tra-
duisent une "véritable volonté" pour la
mise en place d’un climat d’affaires incitant
les porteurs de projets nationaux et étran-
gers, viennent aussi pour « concrétiser un
développement intégré et durable dans
les wilayas du Sud notamment  », ont-ils
souligné. Le président du FDIA, Mohamed
Nadir Hazaimia, a, à cette occasion, indiqué
que cette nouvelle loi sur l’investissement
a donné lieu à la promulgation d'un cadre
juridique permettant aux investisseurs
nationaux et étrangers de bénéficier de
garanties pour leurs investissements dans

le sud du pays, ce qui va se traduire « cer-
tainement par une dynamique de dévelop-
pement socio-économique dans cette
région  ». Et d’ajouter «  la nouvelle loi sur
l’investissement découle d’une volonté
sincère du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, pour asseoir un
développement local et national à travers
l’entrepreneuriat et l’investissement, créa-
teurs de richesses et d’emplois, et suscep-
tibles de promouvoir les différentes poten-
tialités agricoles, touristiques, minières et
industrielles dans le sud du pays ». De son
côté, Youcef Ghazi, président du conseil
des affaires algéro-mauritanien, a indiqué
que la nouvelle loi encourageait l’investis-
sement dans le sud du pays. Poursuivant
que «  Nous incitons et encourageons les
opérateurs tant publics que privés à inves-
tir dans le Sud, qui constitue aussi une
porte d’entrée vers les pays du sahel et ce,
à travers les postes frontaliers de Bordj-
Badji Mokhtar et Timiaouine pour le Mali et
celui d’Ain-Guezzam pour le Niger et de la
Mauritanie à partir de celui de Tindouf  ».
Au cours de cette rencontre, Ghazi a fait
savoir que les échanges commerciaux
entre l’Algérie et la Mauritanie à partir du

poste frontalier "Mustapha Ben Boulaïd" de
Tindouf ont permis la réalisation d'exporta-
tions de produits algériens vers ce pays,
d'une valeur de 50 millions de DA en 2019
et d'un milliard de DA en 2020. «  Ceci
démontre la qualité des produits natio-
naux et l’intérêt pour les investisseurs
nationaux à conquérir les marchés des
pays du Sahel et, au-delà, les autres pays
plus vers le sud du Continent ». Intervenant
à cette occasion, le chef de l’exécutif local,
Mohamed Saïd Ben Kamou, a affirmé que
la wilaya était disposée à réunir toutes les
conditions nécessaires pour l’encourage-
ment et la promotion des investissements
dans la région. Pour le responsable régio-
nal du Sud-ouest du FDIA, Houari Boume-
diene Bih, le FDIA se veut être une locomo-
tive des investissements nationaux et
étrangers dans le sud du pays, qui recèle
d’importantes ressources agricoles, touris-
tiques, minières et industrielles, qui doi-
vent être exploitées de la meilleure maniè-
re pour opérer un véritable décollage du
développement socio-économique dans
cette région du pays.

M. Seghilani
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ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Les inscriptions 
à la formation
continue bientôt

lancées 

L e directeur central au ministère de
l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique, Abdelkrim

Tiferguinit, a annoncé que les inscriptions
pour la formation continue au sein des
établissements universitaires seront lan-
cées très bientôt. Lors d’un passage, hier
matin, sur la chaîne de télévision «Echou-
rouk » le cadre du MSSRS a expliqué que la
formation continue au sein des établisse-
ments de l'enseignement supérieur en
vue d'appuyer les réformes visant à assu-
rer l'ouverture de l'Université sur son envi-
ronnement socio-économique concerne
tout le monde et chaque citoyen de tout
âge à condition qu’ils aient un Baccalau-
réat. Annonçant que les inscriptions pour
la formation continue dans les établisse-
ments de l’enseignement supérieur en
cycles courts destinée à développer les
connaissances des stagiaires et celle
visant à renforcer et à améliorer les com-
pétences professionnelles seront lancées
très bientôt. 

En attendant ces inscriptions, en deux
sessions au titre de la même année uni-
versitaire, via une plateforme numérique
qui sera réservée à cet effet, le même res-
ponsable a indiqué que les établisse-
ments de l'enseignement supérieur pro-
cèderont à élaborer des offres de forma-
tion répondant à ce mode de formation,
en attendant l'ouverture des inscriptions.
L’invité d’Echourouk morning a, en outre,
relevé  que l'arrêté ministériel signé, la fin
janvier, par le ministre de l’Enseignement
supérieur vise « à concrétiser l'idée de for-
mation à vie en présentiel ou à distance
en faveur de tous les citoyens désirant
améliorer ou renouveler leurs connais-
sances, de leurs propres initiatives ou en
tant qu'employés de certains établisse-
ments ou instances publiques ou pri-
vées  ». Précisant aussi que la formation
désirée est proposée en trois modes, à
savoir une formation continue diplôman-
te en faveur des étudiants n'ayant pas fini
leurs études universitaires, sanctionnée
par un diplôme de l'Enseignement supé-
rieur, une formation continue qualifiante
visant à renforcer et à améliorer les com-
pétences professionnelles, outre une for-
mation continue en cycles courts destinée
à actualiser, à développer, voire à appro-
fondir les connaissances des stagiaires  ».
Dans le même registre,  M. Tiferguinit a
évoqué un projet  d’étude de la création
d’une «université algérienne ouverte  »
ciblant tous les citoyens désirant pour-
suivre leurs études, «  ce concept concréti-
sera plus l’enseignement à distance » pré-
cise-t-il.  Quant à l’enseignement en
anglais,  l’invité d’Echourouk dira que la
formations des enseignants a  commencé
et se fait soit  en mode présentiel ou à dis-
tance, déclarant qu’un bon nombre d’en-
seignants se sont inscrits dans ce pro-
gramme pour commencer l’enseigne-
ment  en cette langue à partir du deuxiè-
me semestre.

Sarah Oubraham 

JOURNÉE MONDIALE CONTRE LE CANCER

Une progression inquiétante 
en Afrique 

Cette année, la
communauté

internationale a
commémoré le 4
février la Journée

mondiale contre le
cancer, sous le slogan
« Combler les lacunes

en matière de soins,
unir nos voix et agir ».

À cette occasion, plusieurs
pays africains se sont
joints à une campagne

de sensibilisation, appelant les
parties concernées à s’engager
à renforcer les actions visant à
améliorer la qualité des soins, y
compris le dépistage, la détec-
tion précoce, le traitement et les
soins palliatifs.   Le nombre de
cas de cancer et de mortalité
liée au cancer en Afrique a
considérablement augmenté, et
devrait presque doubler d’ici à
2040. Il est maintenant urgent
d’examiner les causes et d’éta-
blir un plan d’action qui permet-
tra aux pays du continent de
faire face à ce fardeau croissant,
afin que les personnes vivant en
Afrique aient les meilleures
chances de prévenir ou de sur-
vivre à cette maladie. Un enjeu
fondamental pour l’avenir sani-
taire du continent. Selon les
experts africains de la santé, l’ur-
gence se situe dans la nécessité
de décoloniser la santé mondia-
le, pour mieux répondre aux
questions de justice et d'équité
en matière d’'accès à la santé.
Des déséquilibres qui montrent
à quel point les savoirs médi-
caux sont encore trop souvent
appropriés par une poignée de
sociétés privées du Nord pour
répondre à leurs propres
besoins de santé. Face à ces
injustices, les appels à une «
décolonisation de la santé mon-
diale » et «  l’élaboration d'au-
thentiques politiques publiques
sanitaires mondiales se multi-
plient. Cela signifie essentielle-
ment pour les décideurs afri-
cains, de développer des
approches qui impliquent les
acteurs locaux, selon les res-
sources, les contextes et les
solutions locales de chaque
pays du continent. Il s’agira éga-
lement de tirer parti des leçons
apprises, exposer les meilleures
pratiques et examiner les
opportunités pour les diffé-

rentes parties prenantes de col-
laborer et d'améliorer les soins
pour les peuples d’Afrique. 

Dans ce registre, la coopéra-
tion interafricaine est de mise,
et les pays ayant enregistré des
avancées notables en matière
de prévention et de lutte contre
le cancer, sont appelés
aujourd’hui, plus que jamais, à
soutenir d’autres pays, via les
échanges d’expérience, le jume-
lage et autres procédures de
coopération. Pour le cas de
l’Afrique, il existe un certain
nombre de facteurs externes et
internes étant à l'origine de
l'augmentation du nombre de
cas de cancer et de décès liés au
cancer, à leur tête le manque
d’agents de santé formés à la
cancérologie, insuffisance d’éta-
blissements et de matériels
dédiés, mais aussi les change-
ments démographiques et les
styles de vie, l’inactivité, les ali-
ments transformés, l’alcool et le
tabac, l’obésité, ainsi que les
expositions environnementales
et génétiques. À ce sujet, le
retour à une alimentation saine
a été soulevé bon nombre de
fois au sein des instances médi-
cales africaines, ce qui devrait
freiner la culture du fast-food,
omniprésente ces dernières
années, notamment depuis
l’implantation des géants de la
restauration rapide, à l’instar de
« McDonald's » et « KFC ».

« 1,1 miLLion de nouveaux
cas Pour 700.000 décès/an

»
C’est du moins ce qui est

mentionné dans un communi-
qué  publié par l’Organisation
mondiale de la santé (OMS), à
l’occasion de la Journée mon-
diale du cancer. «  Les pays

d'Afrique subsaharienne doi-
vent mettre en place des inter-
ventions ciblées telles qu'une
surveillance renforcée ainsi
qu'un diagnostic, un traitement
et une prise en charge en temps
opportun afin de maîtriser la
hausse du nombre des décès
liés au cancer  », cite ledit rap-
port. 

Pendant longtemps, les insti-
tutions compétentes, à l’instar
de l’Union internationale contre
le cancer, ont encouragé les
pays africains à élaborer et
mettre à jour des plans natio-
naux de lutte contre le cancer,
afin de garantir des soins et un
accès équitable aux services de
santé, à travers des pro-
grammes de dépistage de routi-
ne et de détection précoce des
cancers pertinents et prévalent
(par exemple du col de l'utérus,
du sein, colorectal, de la prosta-
te) lorsqu'un traitement efficace
pour ces cancers est disponible.
Une priorité, qui selon la direc-
trice régionale de l’OMS pour
l’Afrique, Mme. Matshidiso
Moeti, « met à rude épreuve les
infrastructures de santé
publique du continent, sans
compter qu'il aggrave la pau-
vreté et les inégalités », ajoutant
que «  1,1 million de nouveaux
cas de cancer et environ
700.000 décès surviennent
chaque année en Afrique, ce qui
réduit à néant les progrès réali-
sés pour prolonger l'espérance
de vie sur le continent ». Pour la
porte-parole de l’OMS,  «  Les
estimations des données mon-
trent une augmentation consi-
dérable de la mortalité due au
cancer, qui atteindra près d'un
million de décès par an d'ici à
2030, s'il n'y a pas d'interven-
tions urgentes et audacieuses »,

a signalé Mme Moeti. Des
témoignages qui incitent les
pays africains à investir davanta-
ge dans l'innovation et la
recherche, en constituant une
main-d'œuvre qualifiée et
d'autres approches pour amé-
liorer l'accès à l'information et
aux services. Selon les statis-
tiques, le continent représente-
ra près de 50 % de la charge
mondiale du cancer chez les
enfants d'ici 2050. 

« des tests de déPistage
très Performants dans

16 Pays » 
Toujours selon Madame

Moeti, «  l'Afrique a néanmoins
fait des progrès significatifs
dans la guerre contre le cancer,
12 pays disposant déjà de
solides plans nationaux de lutte
contre le cancer et plusieurs
autres ayant élaboré des direc-
tives nationales de traitement
du cancer chez l'enfant  ». La
bonne volonté politique a revi-
talisé la lutte contre le cancer en
Afrique où 25 pays ont élaboré
et utilisent des lignes directrices
sur le cancer tandis que d'autres
ont intégré le diagnostic et le
traitement de la maladie dans
leurs régimes nationaux d'assu-
rance maladie, a-t-elle ajouté,
tout en se félicitant que «  16
pays africains ont mis en place
des tests de dépistage du can-
cer très performants, conformé-
ment aux recommandations de
l'OMS », et qu' « une plus grande
utilisation des vaccins contre le
cancer du col de l'utérus ciblant
les adolescentes a permis d'évi-
ter de nombreux décès ». Enfin,
Matshidiso Moeti a souligné
l’importance de « la création de
registres du cancer, la formation
du personnel de santé et les
investissements dans le dia-
gnostic, la recherche, la théra-
peutique et les soins palliatifs »,
pour «  réduire le nombre de
décès liés au cancer sur le conti-
nent ». À noter qu’à ce jour, de
nombreux pays n'ont pas de
registres nationaux, ou seule-
ment de petits registres basés
sur la population qui ne reflè-
tent pas toujours la charge
nationale. Le Centre internatio-
nal de recherche sur le cancer et
les parties prenantes locales ont
tenté d'améliorer cela, ce qui a
conduit à la création du Réseau
africain des registres du cancer.
Cela fournit un apprentissage
partagé, un mentorat et un sou-
tien aux registres sur le conti-
nent.

Hamid Si Ahmed 
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PROJET DE LOI SUR LA MONNAIE ET LE CRÉDIT 
Il s’agit d’une modernisation du système bancaire 

L ors d’une audience à la commission
des finances et du budget de l’Assem-
blée populaire nationale, le directeur

général du Trésor et de la Gestion comp-
table des opérations financières de l’État,
Abdelkrim Bouzred, a expliqué que le projet
de loi sur la monnaie et le crédit venait
moderniser le système bancaire et renforcer
ses fonctions de régulation et de surveillan-
ce, afin d’être en phase avec les pratiques
des banques centrales et des institutions de
régulation au niveau international. 

Selon un communiqué de l’APN,  la pré-
sentation du DG du Trésor comportait
quatre axes, le premier relatif au renforce-
ment de la gouvernance et de la transparen-
ce du système bancaire, mené par la

Banque d’Algérie, à travers l’adoption du
régime de confiance pour exercer la fonc-
tion de Gouverneur de la Banque d’Algérie
et ses adjoints, en plus d’obliger la banque à
préparer un rapport annuel au Président de
la République sur les activités de la banque
dans le domaine de la politique monétaire
et de la supervision bancaire.   

Quant au 2e axe, il est lié à la numérisa-
tion des moyens de paiement, à travers la
mise en place d’un comité national de paie-
ment, ainsi que l’élargissement de la mis-
sion de la Banque d’Algérie dans le domaine
de la sécurisation et de la surveillance des
systèmes de paiement et la livraison d’ins-
truments financiers, en plus de la mise en
place de banques numériques et d’orga-

nismes appelés  «prestataires de services de
paiement  » en plus de l’introduction de la
monnaie numérique auprès de la banque
centrale , souligne la même source. 

Le 3e axe, quant à lui, est lié à l’activation
de la banque islamique à travers la mise en
place d’un cadre légal pour l’exercice de
l’activité liée à la banque islamique, qui
consacre, notamment, la possibilité
d’agréer les banques et établissements
financiers qui réalisent des opérations liées
à la banque islamique bancaire exclusive-
ment. 

Le 4e axe,  concerne le renforcement du
dispositif de surveillance et de suivi par la
mise en place de nouvelles commissions,
notamment la Commission de Stabilité

Financière en charge de la surveillance pru-
dentielle et de la gestion de crise du collège.

Par ailleurs, le président de la Commis-
sion a précisé que ce projet intervient dans
le but de donner plus de flexibilité dans les
transactions financières, ajouter plus de
transparence et permettre la modernisation
du système bancaire. 

Au cours du débat  les députés ont salué
le projet en question, insistant, dans ce sens,
sur la nécessité de protéger la sécurité de la
base de données lors de la publication de la
monnaie numérique par la Banque centrale,
comme ils ont appelé à plus de précisions
concernant la monnaie numérique.

S. O.



Le sélectionneur national
de l’Algérie A’, Madjid

Bougherra n’a pas
décroché son deuxième

titre avec les Verts en
tant qu’entraîneur.

Pourtant, tout le monde
pensait que le terrain

était balisé pour que le
‘’Magic’’ réalise son

vœu, lui qui déclarait,
récemment, que gagner
un titre avec la sélection
de son pays n'avait pas

de valeur.

Mais pour cette finale
du CHAN, la désillu-
sion était grande, sur-

tout que les Fennecs n’étaient
qu’à un penalty du sacre. On
fait allusion à ce cinquième tir
au but que le buteur de la
compétition, Aymen Mahious,
a raté, redonnant la ‘’vie’’ au
Sénégal pour revenir de loin et
réussir à se hisser sur le toit de
l’Afrique, exactement comme
l’a fait la sélection A de ce pays
lors de la précédente CAN
jouée en début de l’année
passée a Cameroun.
Évidemment, on pouvait

facilement imaginer la décep-
tion de Bougherra à l’issue du

match, mais sa pensée va
directement vers ses joueurs
dont a tenté de remonter le
moral, comme il a déclaré en
conférence de presse d’après
match.

«Tout d’abord, on félicite le
Sénégal. Les deux équipes
méritent de remporter le
CHAN. J’ai parlé avec les
joueurs. Il faut relever la tête et
passer à autre chose. Je suis
très fier d’eux. Ils ont tout fait
depuis un an et demi avec de
superbes statistiques. Ils sont
à féliciter», a déclaré le capitai-
ne des Verts lors du Mondial-
2014 au Brésil.
Analysant la finale, elle

même, il a ajouté : «je pense

qu’on a vu beaucoup de
déchets en première période.
Ensuite, le niveau de jeu s’est
amélioré en seconde période.
On a eu des coups de pied
arrêtés, des situations de but
mais on n’a pas réussi à les
mettre. Nous avons perdu aux
tirs au but. Nous sommes la
meilleure attaque, la meilleure
défense aussi. 
C’est par rapport à ça que

j’ai dit aux joueurs, en fin de
match, qu’il faut relever la
tête. Ils ont fait un bon tour-
noi. Ils sont à remercier».
Et de poursuivre : «Je suis

déçu pour le peuple algérien
ainsi que pour mes joueurs.
On fait une compétition avec

zéro but encaissé, zéro défaite,
et avec la meilleure attaque de
la compétition. 
C’est le mektoub, il faut

l’accepter. On remercie le
peuple de nous avoir suppor-
tés tout au long de cette com-
pétition.».
Dans la foulée, Bougherra

a été interrogé sur son avenir à
la tête de la sélection locale. 
A ce propos, il a révélé que
«pour être franc avec vous, je
n’ai pas encore pris de déci-
sion. Je ne suis pas encore au
courant  de mon avenir en
sélection. Je dois rencontrer le
président Zefizef pour voir
plus clair», conclu t-il.

Hakim S.
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ÉCHOUANT À S’OFFRIR SON DEUXIÈME TITRE
AVEC LES VERTS

La grosse
désillusion
de Bougherra

AYMEN MAHIOUS :

«Je demande pardon aux Algériens»

Tout le monde est unanime à dire que
le trophée de la septième édition du
CHAN était entre les pieds du buteur

des Verts, Aymen Mahious, sauf que ce
dernier a échoué à couronner le grand
succès de l’Algérie dans l’organisation de
cette épreuve continentale par un titre
historique.
Mais la fin était triste pour la bande à

l’entraîneur Madjid Bougherra, en parti-
culier Aymen Mahious, qui s’en est excusé
auprès de ses compatriotes à la fin de la
rencontre.
D’ailleurs, c’est un Mahious complète-

ment abattu qui s’est tout de même pré-
senté aux journalistes en zone mixte. Son
raté face au gardien sénégalais Pape Sy
lors du cinquième essai des Verts lors de
la fatidique séance des tirs au but va cer-
tainement le hanter pendant de longues
nuits.
Interrogé par les journalistes, le

meilleur buteur du tournoi a tenu tout
d’abord à demander pardon aux suppor-
ters algériens de n’avoir pas pu convertir
son essai lors de la fatidique séance des
tirs au but, alors qu’il avait la balle du
sacre au bout du pied.
« C’est le premier penalty que je rate

dans ma carrière. Généralement quand je
tire un penalty, j’attends toujours le der-
nier moment pour choisir l’endroit où
mettre le ballon. Mais le gardien sénéga-
lais n’a pas bougé. Il a dû certainement
étudier ma façon de frapper les penaltys.

Je suis désolé d’avoir déçu le peuple algé-
rien. J’espère avoir l’occasion de me
racheter lors des prochaines échéances »,
s’est exprimé à ce sujet l’attaquant de
l’USM Alger.
En revanche, Mahious affirme qu’il ne

changera pas sa façon de frapper les
penaltys en dépit des critiques qu’il a
reçues après son raté face au gardien
sénégalais Pape Sy : «C’était écrit. J’aurais
pu choisir un coin et manquer mon essai.
Même les plus grands joueurs ratent des

penalties. C’est ma façon de les tirer et je
ne vais pas la changer», a-t-il poursuivi.
Parallèlement, le coach national, Mad-

jid Bougherra, a soutenu en conférence
de presse que son avant-centre n’est pas
à blâmer pour son tir au but raté. «Il ne
faut pas en vouloir à Aymen Mahious,
c’est le destin qui en a voulu ainsi. En tout
cas, moi j’ai dit à mes joueurs qu’ils peu-
vent être fiers de tout ce qu’ils ont accom-
pli durant ce tournoi».

H. S.

CHAN-2022
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Déclarations des joueurs
algériens, à l’issue de la

finale du 7e
Championnat d’Afrique

des nations CHAN-
2022 (reporté à 2023),

disputée samedi soir
entre l’Algérie et le

Sénégal (0-0, aux t.a.b :
4-5), au stade Nelson-
Mandela de Baraki.

- Ayoub Abdellaoui (capitaine
et défenseur) " : Une grosse décep-
tion d’avoir laissé filer le titre. Tout
au long du tournoi, les joueurs ont
donné le meilleur d’eux-mêmes, les
différents staffs ont fait un gros tra-
vail aussi. Cette finale s’est jouée sur
de petits détails, nous avons man-
qué de chance durant la séance des
tirs au but. En termes de jeu, nous
avons tout fait pendant la ren-
contre. Il y’a des jeunes joueurs qui
arrivent, il faut les soutenir, pour
décrocher des titres à l’avenir
Inchallah. On savait que le match
allait être fermé entre deux équipes

qui se connaissent bien. La tactique
a prévalu. Le Sénégal est une gran-
de équipe, renfermant des joueurs
de qualité. C’est rageant de perdre
cette finale, alors que nous n’avons
encaissé aucun but dans ce CHAN.
Nous retenons que l’Algérie a réussi
l’organisation de cette compétition,

avec de beaux stad es". 

Aymen Mahious (attaquant) :
"Nous avons réalisé un beau par-
cours, mais ça n’a pas marché
durant cette finale. Maintenant, on
va revenir dans nos clubs pour
continuer à travailler. Sur un plan

personnel, terminer meilleur buteur
de la compétition est un honneur
pour moi, je n’ai pas triché, j’ai
donné le meilleur de moi-même. La
chance m’a tourné le dos en ratant
mon tir au but. 

Ce tournoi est pratiquement le
premier rendez-vous majeur pour la
plupart des joueurs. Le Sénégal est
une grande équipe, ils méritent le
trophée. Concernant, la manière
avec laquelle je tire les penalties,
c’est mon style à moi, même avec
mon club l’USM Alger. Le gardien
adverse n’a pas voulu anticiper car
je choisis généralement le coin à la
dernière seconde, ça n’a pas mar-
ché cette fois-ci. Je tiens à remercier
les supporters pour leur soutien". 

- Mokhtar Belkhither (défen-
seur) : " On aurait aimé dédier le tro-
phée à notre ancien coéquipier
Billel Benhamouda, que Dieu ait son
âme, c’est la chose qui nous a fait le
plus mal. Les joueurs ont fait ce qu’il
fallait faire, c’est ça le football, nous
devons assumer cet échec. Félicita-
tions au Sénégal. Nous nous
sommes préparés à tous les scéna-
rios, y compris les tirs au but. Je
tiens à présenter mes excuses à nos
supporters qui nous ont soutenus
jusqu’au bout durant le tour noi. Sur
un plan personnel, j’estime avoir
donné le meilleur de moi-même". 
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2 millions dollars
pour le Sénégal,
800 milles pour
les Verts
Le Sénégal champion d'Afrique des

joueurs locaux après sa victoire
contre l'Algérie 5-4 aux TAB (0-0 après
prolongation) en finale du champion-
nat d'Afrique des nations CHAN samedi
soir au stade Nelson Mandela de Baraki,
empochera la cagnotte de 2 millions
dollars, selon la nouvelle dotation de la
compétition décidée par la Confédéra-
tion africaine de football. L'Algérie,
finaliste malheureux recevra 800 000
dollars, tandis que les équipes du
Madagascar et du Niger classées res-
pectivement troisième et quatrième
recevront 500 000 dollars chacune. Les
quarts-de-finalistes malheureux rece-
vront 400 000 dollars chacun, tandis
que les deux pays qui ont terminé
deuxièmes dans les groupes de trois
équipes gagneront 300 000 dollars cha-
cun, soit le même montant que les
pays classés troisièmes dans les
groupes de quatre équipes. Les
équipes les moins bien placées de tous
les groupes recevront 200 000 dollars
chacune. Pour rappel, la Confédération
africaine de football (CAF) a annoncé
une augmentation significative de 60%
de la cagnotte du vainqueur du Cham-
pionnat d'Afrique des Nations (CHAN-
2022). Le montant total des prix alloués
pour le tournoi a été porté à 7 900 000
USD, contre 5 450 000 USD au total
pour les pays ayant participé à l'édition
précédente.

Echos de la Finale
Echos recueillis quelques heures

avant la finale de la 7e édition du
Championnat d'Afrique des nations
CHAN-2022 (reporté à 2023), disputée
samedi soir entre l’Algérie et le Séné-
gal, au stade Nelson-Mandela de Barak.

- SOUTIEN : Les joueurs de l’équipe
nationale A' ont reçu vendredi la visite
de deux anciens internationaux : le
défenseur Carl Medjani et l’attaquant
Rafik Djebbour, qui se sont déplacés au
Centre technique national (CTN) de Sidi
Moussa, où ils ont assisté à la séance
d’entraînement effectuée en fin
d’après-midi. Medjani et Djebbour ont
longuement discuté avec leur ancien
coéquipier en sélection et actuel coach
des locaux Madjid Bougherra. 
- BELMADI : Le sélectionneur de l’équi-
pe nationale Djamel Belmadi a égale-
ment marqué de sa présence vendredi
au CTN de Sidi Moussa. Le "mentor" du
coach de l’équipe locale Madjid Bou-
gherra a assisté aux trois matchs du
premier tour de l’épreuve, avant de se
déplacer à l’étranger pour revenir
ensuite suivre la finale.
- LEGENDE : L’ancien attaquant vedette
de l’équipe sénégalaise et des "Reds"
de Liverpool El-Hadji Diouf, a rallié ce
samedi la capital e pour assister à cette
finale. Diouf (42 ans) devait se déplacer
à Alger au début de la compétition, en
compagnie des autres "anciennes
légendes africaines" invitées par la
Confédération africaine (CAF), mais il a
décalé son arrivée à samedi. 
- SENEGAL : Outre El-Hadji Diouf, une
forte délégation sénégalaise, conduite
par le ministre des Sports Yankhoba
Diatara, a assisté à cette finale. 
- MEDIAS : La finale de cette 7e CHAN a
suscité un grand engouement chez les
médias algériens et étrangers. Une cen-
taine de journalistes, de différents sec-
teurs : TV, Radios, et presse écrite, sont
présents sur place pour assurer la cou-
verture médiatique de cette affiche. Le
" Media Center "de l’enceinte de Baraki
s’est avéré exigu pour contenir les

Le leader Arsenal, a été surpris
(1-0) sur la pelouse d'Everton,

remobilisé par l'arrivée de
Sean Dyche sur son banc,

alors que Manchester United
grimpe sur le podium en

battant Crystal Palace (2-1),
samedi lors de la 22e journée

de la Premier League. 

UN JOUR SANS POUR LES GUNNERS 
Incapable de trouver la solution face

au piège tactique posé par Everton, Arse-
nal a subi sa deuxième défaite de la sai-
son seulement. Un avertissement sans
frais. Avec 50 points, les Gunners en ont
toujours cinq d'avance sur Manchester
City, avec le même nombre de matches,
mais les champions en titre pourraient
revenir à deux points en cas de victoire à
Tottenham, dimanche. Ce succès
presque inespéré mais globalement
mérité, n'est que le quatrième cette sai-
son pour les Toffees qui restent malgré
tout dans la zone rouge, à la 18e place
avec 18 points. En densifiant son milieu
grâce à un 4-5-1 avec Abdoulaye Dou-
couré, Gana Gueye et Amadou Onana
dans l'axe, Dyche a réussi à faire déjouer
Arsenal en ralentissant les transitions et
en l'empêchant de créer des surnombres
sur les côtés. Le jeu direct d'Everton a, lui,
posé quelques soucis aux Londoniens.
Everton aurait même pu mener à la
pause avec Dominic Calvert-Lewin un
poil trop court pour couper un centre
tendu d'Onana (34e), avant de trop
décroiser sa tête (45+3), alors que Dou-
couré, seul à sept mètres, avait lui aussi
complétement raté sa tête (35e). La
récompense des efforts d'Everton est
venue à l'heure de jeu. James Tarkowski,
un des lieutenants de Dyche lors de ses
années à Burnley, a repris victorieuse-
ment un corner de la tête au deuxième
poteau (1-0, 60e). La dernière demi-heure
a viré à l'attaque-défense, mais Arsenal
n'a jamais trouvé la solution et gâcher un
de ses jokers dans une course au titre
encore ouverte. 

MANCHESTER UNITED AU FORCEPS
Après 70 minutes d'un match maîtrisé,

Manchester United s'est fait peur après

l'expulsion de Casimero mais a réussi à
garder une victoire précieuse dans la
course à la Ligue des champions. Avec 42
points, les Red Devils montent à la 3e
place du classement en profitant aussi du
faux-pas à domicile de Newcastle, 4e
avec 40 unités, tenu en échec par le 16e
West Ham (1-1). 

Face à un adversaire qui avait arraché
le nul (1-1) dans les dernières secondes,
lors du match aller, il y a deux semaines
et demi, les hommes d'Erik Ten Hag
avaient bien débuté en ouvrant le score
dès la 7e minute par Bruno Fernandes,
sur penalty. 

À l'heure de jeu, Marcus Rashford avait
doublé la mise (2-0, 62e) et la messe sem-
blait dite. Mais après un accrochage col-
lectif dans la surface, Casemiro a été
expulsé pour avoir serré la gorge d'un
adversaire (70e) et six minutes plus tard
les hommes de Patrick Vieira ont réduit le
score par Jeffrey Schlupp (2-1, 76e). Avec
quatre défenseurs centraux -- Raphaël
Varane, Lisandro Martinez, Victor Lin-
delöf et Harry Maguire -- sur le terrain lors
des dernières minutes, United a toutefois
réussi à garder l'avantage. 

Les choses ne s'arrangent pas pour le

Liverpool de Jürgen Klopp corrigé par
Wolverhampton (3-0) après une nouvelle
prestation désastreuse. 

LIVERPOOL DE MAL EN PIS 
Les Reds, seulement 10es avec 29

points, ont offert pratiquement deux
buts à leur adversaire par Joël Matip
contre son camp (1-0, 5e) et Craig Daw-
son (2-0, 12e). 

"Encaisser des buts tôt, ce n'est pas la
première fois que cela nous arrive, mais la
façon dont on les a concédés aujourd'hui
était inacceptable", a pesté Jürgen Klopp
après le match. En seconde période,
Ruben Neves a même aggravé la marque
en contre (3-0, 71e) pour des Wolves qui
prennent volontiers ces trois points qui
les sortent de la zone rouge (15e). 

"Le troisième but, je ne le compte pas,
parce que c'était la première fois de la
période qu'ils passaient la ligne média-
ne", a balayé Klopp, "mais les deux autres
buts, aborder un match en ayant dit tout
ce qu'on a dit cette semaines, et juste
avant le match, et faire ce type d'entame,
c'est horrible" a poursuivi le technicien
encore déboussolé.

PREMIER LEAGUE

Arsenal grille un joker,
Manchester United sur le podium

Pape Bouna Thiaw (Sélectionneur/ Sénégal) : "Tout
d’abord, je remercie dieu : Al-Hamdoullilah pour
cette réussite. Le football sénégalais est en train

de triompher en Afrique. Sur une terre de football l’Al-
gérie, on gagne ici, c’est merveilleux. Je tiens à rendre
hommage à Bougherra qui a fait un bon travail, il avait
gagné la Coupe arabe, il méritait de remporter ce
CHAN. On a une équipe jeune qui sait souffrir, car on
voulait rendre fier notre pays. Les gamins ont montré
une preuve de caractère face à une belle équipe algé-
rienne, bravo à eux. Il fallait un bon mental pour faire
déjouer l’Algérie qui jouait devant son large public, les
joueurs é taient à la hauteur. Je n’ai pas douté une
seule seconde. Au briefing, j’ai beaucoup motivé mes
joueurs, ils avaient envie d’honorer le football sénéga-
lais qui est sous-coté. Nous avons reçu beaucoup de
soutien du pays, de la part des entraîneurs. Le Sénégal
et l’Algérie sont deux pays frères, la preuve les suppor-
ters nous ont applaudi, je les remercie du fond de mon
cœur. On est un pays qui expatrie beaucoup de jeunes
éléments, ce qui explique la réussite du football au
Sénégal aujourd’hui. Quand notre gardien a arrêté le
premier penalty, je me suis dit que ces gamins ne méri-

tent pas de perdre le match, ça s’est joué sur de petits
détails. Nous allons célébrer notre trophée lundi à
Dakar, une année jour pour jour après le sacre du Séné-
gal à la dernière CAN-2021 (reportée à 2022). Notre
force c’est le collectif, c’est important dans ce genre de
compétition, les joueurs étaient solidaires entre eux.
Tellement je suis content ce soir que j’ai oublié mon
anniversaire (rires), je ne pouvais rêver d’un meilleur
cadeau que celui-là mon plus cadeau ". 

- Lamine Camara (Homme du match/ Sénégal) : "
Dieu merci, nous sommes très heureux d’avoir pu offrir
ce trophée à notre peuple. Nous avons cru en nos
moyens jusqu’au bout. Le match était difficile face à
une belle équipe d’Algérie. Nous avons beaucoup tra-
vaillé les penalties durant les entraînements, les
joueurs étaient concentrés, même s’il y avait eu un
penalty raté. 

Sur un registre personnel, je suis fier de moi, surtout
après avoir été désigné homme du match à trois
reprises, le plus important est de remporter le trophée.
On va voir ce que l’avenir nous réserve, car on est là
pour avoir des contrats professionnels". 

Déclarations des joueurs
algériens

Réactions sénégalaises

DORTMUND
Sébastien Haller

inscrit son
premier but

en Bundesliga
T rois semaines après son retour sur

les terrains après un cancer des testi-
cules, Sébastien Haller a inscrit samedi
son premier but en Bundesliga sous les
couleurs du Borussia Dortmund contre
Fribourg, à domicile au Westfalensta-
dion. Sébastien Haller a débuté la ren-
contre de la 19e journée du champion-
nat d'Allemagne, sa seconde titularisa-
tion, et a trouvé le chemin des filets à la
51e minute devant le mythique "Mur
jaune" de Dortmund. "Ca représente
beaucoup pour moi, j'attendais ce
moment depuis le jour-1. Je suis simple-
ment content et j'espère que j'ai rendu
plusieurs personnes heureuses. Le che-
min est encore long, on va continuer à
travailler", a réagi Haller après la ren-
contre au micro du diffuseur Sky. Hasard
du calendrier, Haller a marqué son pre-
mier but le 4 février, journée mondiale
contre le cancer. Pour l'occasion, une
petite bosse a été ajouté au rond central
du Westfalenstadion avant le coup d'en-
voir, symbolisant une tumeur. Ce but a
permis au BVB de mener 3-1 contre Fri-
bourg, à quarante minutes de la fin du
match. En supériorité numérique pen-
dant près de 75 minutes, Dortmund s'est
finalement facilement imposé 5 à 1.
L'avant-centre international ivoirien a
été recruté à l'été 2022 pour pallier le
départ du Norvégien Erling Haaland à
Manchester City. Mais quelques jours
après son transfert, un cancer des testi-
cules a été diagnostiqué à Haller. Après
quatre cycles de chimiothérapie et deux
opérations, Haller a repris l'entraîne-
ment avec le Borussia Dortmund début
janvier et a effectué son retour en match
officiel le 22 janvier à domicile en cham-
pionnat contre Augsbourg (4-3), dispu-
tant une demi-heure.

LIGA
L’Atlético
rattrapé par
Getafe et

ses démons
L 'Atlético Madrid pris à son propre jeu

! Les hommes de Diego Simeone, qui
a sorti ses attaquants après l'ouverture
du score, ont été rattrapés 1-1 par
l'avant-dernier Getafe samedi lors de la
20e journée de Liga, et calent à la 4e
place, à quatre longueurs du podium.
Angel Correa a ouvert la marque après
une frappe repoussée de Thomas Lemar
(60e). Un but tout d'abord annulé pour
un hors-jeu puis finalement accordé
suite au visionnage de la VAR. Sorti
entre-temps, l'attaquant argentin a célé-
bré son but depuis le banc des rempla-
çants... Enes Unal a égalisé pour Getafe à
la 83e minute sur un penalty sifflé pour
une main de Saul Niguez, alors que
Simeone avait sorti Correa, Thomas
Lemar et Alvaro Morata en l'espace d'un
quart d'heure. Un soulagement pour le
club de la banlieue madrilène, qui ramè-
ne du Metropolitano un point capital
dans la lutte au maintien, après quatre
revers de rang : Getafe pointe toujours à
l'avant-dernière place, mais n'est qu'à
une victoire de la 12e place, occupée
provisoirement par Gérone (21 points).
Pour l'Atlético en revanche, ce nul est un
nouveau coup d'arrêt. Diego Simeone,
interrogé vendredi en conférence de
presse sur son avenir à la tête des Roji-
blanco, devra trouver les ressources
pour motiver ses joueurs pour la deuxiè-
me moitié de saison, à trois semaines
d'un derby électrique contre le Real
Madrid.

Privé de plusieurs cadres
dont Kylian Mbappé, le
PSG s'en est remis au

génie de Lionel Messi pour se
sortir d'un mauvais pas contre
Toulouse (2-1), samedi au Parc
des Princes lors de la 22e jour-
née de Ligue 1, et éviter de
sombrer dans une spirale
négative à dix jours du choc
face au Bayern Munich en
Ligue de champions. 

Christophe Galtier avait
prévenu dès vendredi qu'en
l'absence du prodige de
Bondy, indisponible trois
semaines après une blessure
contractée à Montpellier mer-
credi (3-1), les clés du jeu
seraient confiées à "La Pulga"
argentine. Le champion du
monde albiceleste n'a pas
failli et a pris ses responsabili-
tés pour délivrer les siens,
encore en difficulté comme il
est de coutume depuis la fin
de la Coupe du monde, sur un

tir imparable à l'entrée de la
surface de réparation (57e).
Alors que le PSG était dans le
dur avec l'ouverture du score
sur coup franc de Branco van
den Boomen (20e), auquel
avait répondu une frappe
splendide d'Achraf Hakimi
(38e), Messi a libéré les Pari-
siens et ramené un peu de
calme avant trois rencontres
de tous les dangers, mercredi
à Marseille en Coupe de Fran-
ce, le 11 février à Monaco en
championnat, et bien sûr la
réception tant attendue de
l'ogre bavarois en 8e de finale
aller de C1, le 14 février. Le
10e but en L1 de Messi, qui
permet au leader parisien de
compter provisoirement 8
points d'avance sur son dau-
phin marseillais, est ainsi venu
opportunément chasser les
doutes qui s'accumulaient,
malgré le succès ramené de
Montpellier. 

Confronté à un jeu
défaillant et à une cascade
d'absents (Mbappé, Neymar,
Sergio Ramos, Presnel Kim-
pembe, Nordi Mukiele, bles-
sés, Marco Verratti, suspen-
du), le PSG n'était en effet
guère serein avant d'accueillir
des Toulousains invaincus
depuis plus d'un mois et on
pouvait légitimement s'inter-
roger sur la capacité de l'équi-
pe à vivre sans Mbappé,
l'homme qui fait peur au
monde entier. 

PARIS PEUT SOUFFLER 
Grâce à Messi, qui aurait

même pu doubler la mise sur
une frappe enroulée (75e) et
un tir sur le poteau après un
beau slalom dans la surface
(90e+4), Christophe Galtier et
ses troupes peuvent souffler
et attendre avec plus de séré-
nité le retour de suspension
de Verratti et les rétablisse-

ments, a priori imminents, de
Neymar et de Kimpembe.
Certes, l'entraîneur parisien a
encore enregistré un nouveau
pépin physique avec la sortie
prématurée et en larmes de
Renato Sanches (13e), qui va
grossir l'infirmerie. Mais le
milieu portugais, recrue très
décevante de l'été dernier au
physique de cristal, n'avait
quasiment aucune chance
d'être titularisé contre le
Bayern. Il enlève aux Parisiens
une option dans la rotation au
moment où les matches s'en-
chaînent tous les trois jours,
mais difficile de parler de
coup dur. Ce match, qui sem-
blait donc très mal embarqué,
a finalement souri aux Pari-
siens. Et ils peuvent dire un
grand merci à Messi, qui leur a
offert une deuxième victoire
d'affilée en championnat et
un peu de calme avant les
grosses échéances à venir.

LIGUE 1
Paris dit un grand merci à Messi

L'attaquant international algérien Aymen
Mahious est sacré meilleur buteur de la
septième édition du Championnat

d'Afrique des joueurs locaux (CHAN-2022), clô-
turée samedi soir à Alger, avec cinq buts.
Quoique, l'avant-centre de l'USM Alger a raté
"Le But" décisif, qui aurait pu offrir le trophée à
son équipe, car c'est lui qui a manqué le pénalty
du tournant décisif, pendant la séance de tirs au
but, lors de la finale perdue samedi soir contre le
Sénégal (4-5). Un ratage resté en travers de la
gorge de Mahious, qui semblait très affecté au
moment de recevoir le soulier d'or, qui lui a été
décerné en fin de match, en guise de récompen-
se pour son titre de meilleur artilleur du tournoi.
L'avant-centre de la sélection algérienne a long-
temps été en concurrence avec le prodige mal-
gache, Razafindranaivo Koloina, et le redoutable
sénégalais Papa Diallo, et ce n'est qu'au stade
des demi-finales qu'il a pris le large, grâce à un

doublé lors de la large victoire contre le Niger
(5-0). Une performance qui l'avait propulsé seul
en tête de ce classement des meilleurs buteurs,
avec cinq ré alisations. Cependant, et même si
ces trois joueurs ont tous eu la chance de dispu-
ter un denier match avant la tombée de rideau,
aucun d'entre eux n'a réussi à améliorer ses sta-
tistiques. 

CLASSEMENT FINAL DES BUTEURS 
- 5 buts : Aymen Mahious (Algérie). 
- 3 buts : Razafindranaivo Koloina  (Madagas-

car), Papa Amadou Diallo (Sénégal). 
- 2 buts : Laurindo Aurelio "Depu" (Angola),

Anis Mohamed Saltou (Libye), Randriantsiferana
Tokinantenaina Olivier, Jean Martin Rakozafin-
drakoto (Madagascar). 

- 1 but : Hocine Dehiri, Ayoub Abdellaoui,
Sofiane Bayazid (Algérie), Lalaina Cliver Rafano-
mezantsoa, Marcios Carlos Ravelomanantsoa

(Madagascar), Augustine Agyapong, Yiadom
Konadu, Daniel Afriyie, Suray Seidu (Ghana),
Miguel Gilberto (Angola), Hamidou Sinayoko,
Yoro Diaby, Ousmane Coulibaly (Mali), Gerom
Mbekele (Cameroun), Melven Alexandre Ribei-
ro, Feliciano Joao Jone, Pachoio Lau Ha King et
Isac Carvalho (Mozambique), Milton Karisa,
Moses Waiswa (Ouganda), Nooh Al-Gozoli (Sou-
dan), Ali Abu Arqoub, Abdulati Al Abbasi (Libye),
Gatoch Panom (Ethiopie), Ousmane Diouf,
Lamine Camara (Sénégal), Karamoko Sankara,
Vignon Mathieu Ouotro, Aubin Kouamé (Côte
d'Ivoire), Mamadou Sy (Mauritanie), Ousseini
Badamassi, Imarana Seyni et Boubacar Haïno-
koye (Niger). 

CSC : Franvisco Lopes Muchanga (Mozam-
bique face à Libye), Ngusia Baggio (gardien du
RDC face au Sénégal), Boureyma Abdoulay Kat-
kore (Niger face à l'Algérie).

Aymen Mahious sacré meilleur buteur du tournoi

FINALE CHAN-2022
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ORAN. EHU "1ER NOVEMBRE
1954"
Création d’une
unité pour la prise
en charge des
urgences vitales 
L 'Établissement hospitalier universi-

taire (EHU) "1er novembre 1954"
d'Oran vient de créer une nouvelle
unité pour la prise en charge des
urgences vitales au niveau du service
des urgences médicales et chirurgi-
cales (UMC), a-t-on appris vendredi
auprès de cet établissement hospita-
lier. Il s’agit d’une unité dédiée à une
première prise en charge des urgences
vitales, et celles dont le pronostic vital
du malade est engagé, a indiqué la
chargée de communication Hayet Mis-
soum, ajoutant que la prise en charge
de ces cas est immédiate. Cette unité
baptisée "Sauv" accueille ainsi les cas
les plus graves, s’occupe des premiers
soins, du diagnostic, puis du transfert
du malade au service qui le prendra en
charge, comme le service de chirurgie
pour les victimes d'accidents de circu-
lation, le service de neurologie pour les
victimes d'accidents vasculaires céré-
braux (AVC), et le service de cardiolo-
gie pour les cas d'infarctus du myocar-
de...etc, précise-t-on de même source.
L’unité "Sauv" d’une capacité de six lits,
a été dotée de différents équipements
nécessaires pour les premiers secours,
explique Mme Missoum, ajoutant que
son équipe médicale est composée de
quatre médecins généralistes, de deux
spécialistes en réanimation, et de trois
infirmiers. Les malades sont pris en
charge pendant moins de deux heures,
puis transférés, après diagnostic, vers
les autres services, indique la même
source, ajoutant que l’unité reçoit
depuis sa création, entre 25 et 40
malades par jour.

PRODUCTION PHARMACEUTIQUE 
Signature d'une
convention pour
former 30
stagiaires
L a direction de la Formation et de

l'Enseignement professionnels
d’Oran a signé dernièrement avec la
société "Sophal" spécialisée dans l’in-
dustrie pharmaceutique une conven-
tion pour former 30 stagiaires dans la
production pharmaceutique, a-t-on
appris samedi auprès de cet organis-
me. L’accord a été établi selon un nou-
veau programme de formation de
cette spécialité approuvé par le minis-
tère de la Santé qui a décidé de l’intro-
duire dans la nomenclature des spécia-
lités enseignées à partir de la session
de février en cours, a indiqué Bouzid
Laïd, chef du service partenariat et for-
mation continue. Le partenariat avec la
société "Sophal" permettra la forma-
tion de techniciens supérieurs en
industrie pharmaceutique pour une
durée de 30 mois, a ajouté M. Laïd. "Le
programme de cette spécialité sera mis
en pratique lors de cours théoriques et
pratiques répartis entre l’Institut natio-
nal spécialisé de formation profession-
nelle Est-Belgaïd et la société Sophal,
implantée dans la commune de Hassi
Benyebka. L’objectif étant la formation
d’une main d’œuvre qualifiée de cette
unité productive", a- t-il indiqué. L'im-
portance de cette formation réside
dans le fait que tous les apprentis
concernés seront intégrés dans des
postes de travail permanents au niveau
de l'entreprise Sophal, une fois leur for-
mation achevée", a-t-on souligné.

CONSTANTINE. CHU BENBADIS 

Réception prochaine du projet
d’extension du centre anti-cancer

Le projet d'extension
du Centre anti-

cancer relevant du
Centre Hospitalo-

Universitaire (CHU)
Benbadis de

Constantine sera
réceptionné avant fin

mars prochain, a
annoncé, samedi à

l’APS, le directeur de
cet établissement de

santé (CHU), H’cène
Brania. 

A u total, 60 % des tra-
vaux de ce projet ont
été réalisés et la struc-

ture sera finalisée le 15 mars
prochain, a précisé la même
source qui s’exprimait en
marge de la célébration de la
Journée mondiale contre le
cancer (4 février de chaque
année). 
D'une capacité de 62 lits,

cette nouvelle structure de
santé permettra d'alléger la
charge exercée sur l’ancien
CAC qui connait une forte

affluence des malades aussi
bien de la wilaya de Constanti-
ne que ceux des régions limi-
trophes, a-t-il affirmé. 
Ce projet constitue un

acquis pour le secteur de la
santé de la wilaya de Constan-
tine et s'inscrit dans le cadre de
la stratégie du ministère de
tutelle, visant à lutter contre le
cancer. 
Le wali de Constantine,

Abdelkhalek Sayouda, a expri-
mé son "insatisfaction" quant à

l’avancement des travaux,
insistant sur le respect des
délais contractuels. 
Dans la wilaya de Constan-

tine, le programme établi par
la direction de la santé et de la
population (DSP) pour la célé-
bration de la journée mondiale
contre le cancer a porté sur le
lancement de campagnes de
sensibilisation et d’orientation
sur les méthodes de préven-
tion et les dangers de cette
maladie à travers l’ensemble

des établissements de santé
de la wilaya. Ce programme
concerne aussi l’organisation
d'actions de dépistage préco-
ce contre différents cancers en
faveur des populations des
zones d’ombre, a-t-on indiqué.
Plus de 1 200 cas de cancer
sont recensés annuellement
par le Centre anti-cancer du
CHU Benbadis de Constantine,
selon les dernières statistiques
établies par les services de la
santé.

Ph
 : 

D
R

L es femmes sont les "plus exposées"
au cancer de la thyroïde, ont souli-
gné plusieurs médecins lors d'une

journée d’étude sur cette maladie, organi-
sée samedi dans la wilaya de Blida. Les
participants aux travaux de cette ren-
contre scientifique organisée par l’Asso-
ciation nationale El-Badr d’aide aux per-

sonnes atteintes du cancer, dans le cadre
de la semaine arabe contre le cancer, ont
affirmé que la moyenne des cas du cancer
de la thyroïde chez la femme est très éle-
vée par rapport aux hommes. Le spécialis-
te en chirurgie au centre anti-cancer (CAC)
de l’hôpital Frantz-Fanon, professeur Bou-
khatem Zahi, a souligné que le cancer de
la thyroïde est "l’un des quatre cancers qui
touchent les femmes et le 13e chez les
hommes", ajoutant que ce type de cancer
touche toutes les catégories d’âge, y com-
pris les enfants. Pour sa part, l’oncologue
Samira Tarouadada a affirmé que les
femmes "sont les plus exposées à ce type
de cancer comparativement aux hommes,
même si son incidence demeure moyenne
comparé aux autres types de cancers". Elle
a expliqué que la prise en charge du can-
cer de la thyroïde repose principalement

sur la chirurgie et la radiothérapie et qu’un
nombre "réduit" des cas nécessitent un
traitement médicamenteux, indiquant
que le dépistage précoce de la maladie
reste le seul moyen pour la réussite du
traitement. La spécialiste en oncologie a
appelé les personnes ayant des gonfle-
ments au cou et à la gorge ou souffrant
des douleurs au moment d'avaler la nour-
riture, d’aller voir un médecin et de se faire
dépister, indiquant toutefois que l’un des
facteurs de cette maladie est le manque
d’iode dans la nourriture. Notons que l’as-
sociation El-Badr a prévu plusieurs activi-
tés de sensibilisation dans le cadre de la
semaine arabe contre le cancer, organisée
par la Ligue des médecins arabes de lutte
contre le cancer dans 19 pays arabes, dont
l’Algérie qui est représentée par cette
association.

BLIDA. CANCER DE LA THYROÏDE 

Les femmes "plus exposées"

L e juge d’instruction
près le Tribunal de
Sidi Bel-Abbès a émis

un mandat de dépôt à l’en-
contre de trois individus
accusés de spéculation illi-
cite sur l’huile de table,
indique-t-on samedi dans
un communiqué de cette
institution judiciaire. 
"En application des dis-

positions de l'article 11, ali-
néa 3, du code des procé-
dures pénales, le Procureur
de la République près le
Tribunal de Sidi Bel-Abbès
informe l’opinion publique
que dans le cadre de la
poursuite de la lutte contre
la spéculation illicite sur les
denrées de base de large

consommation, trois pré-
venus ont été poursuivis à
travers une question préju-
dicielle devant le juge
d'instruction de la troisiè-
me chambre du tribunal
de Sidi Bel-Abbès sur le
délit de spéculation illéga-
le sur l’huile, acte prévu et
puni par les articles 12/13
du la loi contre la spécula-
tion illégale", lit-on dans le
document. 
Un mandat de dépôt a

été requis contre les préve-
nus présents et un mandat
d'arrêt a été émis contre
l'accusé en état de fuite, et
toute personne que l'en-
quête révélera, avec saisie
de tout ce qui concerne

l'affaire, souligne-t-on. Le
document précise, qu'à l'is-
sue de l'audience de pre-
mière comparution, le juge
d'instruction a délivré un
mandat de dépôt contre
les prévenus présents. 
La loi n 21/15 de la lutte

contre la spéculation illé-
gale du 28/12/2021 prévoit
l'application de peines
sévères aux personnes
impliquées dans ces
crimes, pouvant aller jus-
qu'à 30 ans d'emprisonne-
ment et la réclusion à per-
pétuité si elles sont com-
mises dans le cadre d'un
groupe organisé, rappelle
le même communiqué. 

SIDI BEL-ABBÈS. SPÉCULATION SUR L'HUILE DE TABLE

Trois individus placés sous mandat
de dépôt 

AÏN-TÉMOUCHENT.
ENVIRONNEMENT
Un millier de
volontaires à la
campagne de
nettoyage des plages
U n millier de volontaires ont pris part

samedi à Aïn Temouchent à une
campagne de nettoyage des plages de la
wilaya organisée par la Direction locale
du tourisme et de l'artisanat. "L'opération,
supervisée par le wali, M'hamed Moumen,
a vu la participation d'un millier de volon-
taires issus de 40 associations locales", a-t-
on appris du directeur du secteur, Moha-
med Bensaoud. La plage de Terga a
constitué la première étape de cette cam-
pagne de volontariat devant se pour-
suivre jusqu’à juin prochain pour toucher
17 sites balnéaires de la wilaya, a-t-il
déclaré. L'initiative vise à impliquer le
mouvement associatif dans le travail de
terrain pour nettoyer les plages de la
wilaya en prévision de la prochaine saison
estivale et à inculquer une culture envi-
ronnementale afin de garder ces espaces
propres tout au long de l'année, a ajouté
le même responsable. Cette initiative a
enregistré un écho positif grâce à la cam-
pagne de promotion sur les réseaux
sociaux et aux appels de représentants du
Conseil supérieur de la jeunesse de la
wilaya et plusieurs artistes locaux ainsi
que des imams et des associations impli-
quées dans cette action. 
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PAKISTAN
Mort de
l'ancien
président
Pervez
Musharraf
L'ex-président Pervez Mushar-

raf, dernier dirigeant militai-
re du Pakistan dont il avait fait
un allié des Etats-Unis dans la
lutte contre Al-Qaïda, est décédé
à Dubaï à l'âge de 79 ans des
suites d'une longue maladie, a
annoncé dimanche l'armée. Arri-
vé au pouvoir à la faveur d'un
coup d'Etat en 1999 et resté à la
tête du Pakistan jusqu'en 2008,
ce général quatre étoiles s'était
autoproclamé président en juin
2001 et occupait donc ce poste
au moment des attentats du 11-
Septembre contre les Etats-Unis.
Ce fumeur de cigares et buveur
de whisky, initialement perçu
comme un modéré, s'était érigé
en principal allié régional de
Washington dans la lutte contre
Al-Qaïda. Il avait échappé à au
moins trois tentatives d'assassi-
nat de la part de cette organisa-
tion. Le président pakistanais
Arif Alvi a prié "pour le repos
éternel de l'âme du défunt et
pour que soit donné à la famille
endeuillée le courage de suppor-
ter cette perte", a indiqué son
bureau dans un communiqué.
Les hauts responsables militaires
"expriment leurs sincères condo-
léances suite au décès du géné-
ral Pervez Musharraf", a indiqué
le service de presse de l'armée.
"Qu'Allah bénisse l'âme du
défunt et donne de la force à la
famille endeuillée". L'ancien chef
d'Etat, qui avait été contraint de
quitter le pouvoir sous la mena-
ce d'une procédure de destitu-
tion, est décédé dimanche
matin, ont précisé des médias et
un haut responsable de la sécuri-
té. "Je peux confirmer que le
défunt général a rendu son der-
nier souffle à Dubaï ce matin... Il
n'est plus", a indiqué à l'AFP
cette source, qui a demandé à
ne pas être nommée.
Pendant ses neuf années au
pouvoir, le Pakistan a vu sa crois-
sance économique décoller, sa
classe moyenne se développer,
les médias se libéraliser et l'ar-
mée jouer la carte de l'apaise-
ment face à l'Inde rivale.

BALLON CHINOIS ABATTU

La Chine "se réserve le droit" 
de répliquer

Quelques heures après
que le ballon chinois qui
survolait les États-Unis a
été abattu, la Chine a
fustigé la décision du

Pentagone dans un
communiqué. Pour le
ministère chinois des
Affaires étrangères,

Washington a "réagi de
manière clairement

excessive" et a "violé
gravement les pratiques

internationales". 

Pékin "se réserve le droit" de
répliquer à la décision
américaine. Plusieurs jours

pour l'abattre Le 4 janvier, sur
ordre du président Joe Biden, ce
ballon chinois a été abattu par
l'armée américaine. L'opération
menée par un avion de chasse a
eu lieu au large de la Caroline du
Sud, au-dessus de l'océan Atlan-
tique. Le Pentagone assure qu'il
s'agissait d'un ballon espion et
dénonce une "violation inaccep-
table" de la "souveraineté" amé-
ricaine. Joe Biden a félicité les

pilotes ayant mené "avec suc-
cès" cette opération délicate. Il a
indiqué avoir donné l'ordre dès
mercredi d'abattre le ballon,
mais que le Pentagone souhai-
tait attendre "le lieu le plus sûr
pour le faire" afin d'éviter tout
dégât au sol lors de la retombée
d'éventuels débris. Sur des
vidéos retransmises par les
chaînes de télévision samedi, le
ballon semblait tomber à la ver-
ticale après un impact. Peu
avant, le trafic aérien avait été

suspendu dans trois aéroports
du sud-est des Etats-Unis par
mesure "de sécurité nationale",
avait annoncé le régulateur de
l'aviation civile américaine
(FAA). Cette affaire, qui a jeté un
froid sur les relations entre
Washington et Pékin, a provo-
qué le report d'une visite du chef

de la diplomatie américaine
Antony Blinken en Chine.

La thèse du baLLon esPion
rejetée Par Pékin 

Jeudi, les Américains avaient
appris l'existence de ce ballon
au-dessus du Montana dans le
nord-ouest des Etats-Unis, qui
abrite des silos de missiles
nucléaires. Il s'est ensuite peu à
peu dirigé vers l'est du pays.
Pékin a reconnu qu'il s'agissait
bien d'un appareil venu de
Chine, mais assuré qu'il s'agissait
d'un "aéronef civil, utilisé à des
fins de recherches, principale-
ment météorologiques". L'engin
aurait "dévié de sa trajectoire",
avait ajouté un porte-parole du
ministère chinois des Affaires
étrangères, en exprimant les
"regrets" de son pays pour cette
violation "involontaire" de l'es-
pace aérien américain. Vendredi,
le Pentagone avait déclaré
qu'un deuxième ballon chinois
avait été repéré au-dessus de
l'Amérique latine.
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FACE AUX "PRESSIONS EXTÉRIEURES"
Venezuela et Iran évoquent
la défense de leurs intérêts

Le président vénézuélien Nicolas Maduro et le ministre iranien
des Affaires étrangères Hossein Amir-Abdollahian ont discuté
de la "défense de leurs intérêts nationaux face aux pressions

extérieures", lors d'une visite du chef de la diplomatie iranienne à
Caracas, selon un communiqué publié samedi par Téhéran. "J'ai la
certitude que notre relation va continuer à se renforcer via l'échan-
ge technologique, industriel, scientifique et culturel qui bénéficie
aux deux peuples", a twitté de son côté le président vénézuélien
évoquant une rencontre "productive". Les deux pays pétroliers
soumis à des sanctions américaines ont "passé en revue le proces-
sus de coopération" et ont "souligné le renforcement et la poursui-
te des leurs projets et l'accélération de leur mise en oeuvre, ainsi
que leur vigilance quant à la défense de leurs intérêts nationaux
face aux pressions extérieures", selon le communiqué des autori-
tés iraniennes. Ces deux membres de l'OPEP se sont "réjouis du
développement de leurs relations et de l'échange de points de vue
entre les représentants des deux pays", se lon le communiqué. Le
chef de la diplomatie iranienne est arrivé de Managua vendredi à
Caracas avant d'être reçu dans la soirée au palais présidentiel de
Miraflores et de repartir samedi pour Cuba, selon la presse d'Etat
iranienne. En juin 2022, lors d'une visite de M. Maduro en Iran, les
deux pays avaient signé un accord de coopération sur 20 ans pour
renforcer leur alliance. "Nous avons d'importants projets de
coopération dans les domaines de la défense, de l'énergie, du
pétrole, du gaz, des raffineries et du secteur pétrochimique", avait
alors déclaré M. Maduro. 

CORÉE DU SUD
Neuf personnes disparues
dans le chavirement d'un

bateau de pêche

Les secouristes sont à la recherche de neuf personnes dispa-
rues après le chavirement d'un bateau de pêche au large de
la côte sud-ouest de la Corée du Sud, ont indiqué les autorités

dimanche. Le navire de 24 tonnes a chaviré dans les eaux au large
du comté de Sinan, dans la province du Jeolla du Sud, tard dans la
nuit de samedi à dimanche, selon le ministère de l'Intérieur. Trois
des membres de l'équipage ont été secourus par un bateau à
proximité, mais neuf autres - dont deux étrangers - sont toujours
portés disparus, a ajouté le ministère dans un communiqué. Plus
d'une dizaine de navires et trois aéronefs des garde-côtes et de la
marine ont été dépêchés pour retrouver les personnes disparues,
a-t-il précisé. La plupart des membres de l'équipage auraient quit-
té le bateau naufragé, a rapporté l'agence de presse Yonhap, citant
le ministre de l'Intérieur Lee Sang-min. Le président sud-coréen
Yoon Suk-yeol a appelé à déployer un maximum d'efforts dans les
opérations de recherche et de sauvetage, ordonnant la mobilisa-
tion de "toutes les ressources disponibles" pour élargir la zone de
recherche, a fait savoir son cabinet.
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MAHIEDDINE BACHTARZI 

L’Artisan de la scène culturelle
Il a été l'artisan de

nombreuses carrières
artistiques fulgurantes dans une
Algérie foisonnante, vivant au

rythme d'une prise de
conscience citoyenne insufflée

par le mouvement national,
Mahieddine Bachtarzi aura

été acteur et chef d'orchestre,
dans le sens le plus large,

d'une scène culturelle
naissante. 

I ntellectuel éclairé, il exploite la musique
puis le théâtre comme moyen de com-
munication et d'éveil des consciences,

se faisant l'écho de tous les événements
politiques que connaît l'Algérie dans les
années 1930, dans un contexte colonial des
plus difficiles, et consigne consciencieuse-
ment chaque événement artistique et cul-
turel dans ses moindres détails. Né à la Cas-
bah d'Alger en 1897, Mahieddine Bachtarzi
poursuit des études coraniques à la Méder-
sa libre de cheikh Ben Osman, à l’issue des-
quelles il devient muezzin et récitateur du
saint Coran à la mosquée Djamaâ Jdid d'Al-
ger avant de s'orienter vers la chanson
andalouse et enregistrer plus de 60 disques
à l'âge de 24 ans. Mahieddine Bachtarzi
s'était souvent produit sur scène en Algérie,
en France, en Italie et en Belgique. 

Surnommé "Le Caruso du désert" par la
presse française de l'époque, il prend en
1923 la direction de la Société musicale El
Moutribia, un établissement de formation
et de sauvegarde du patrimoine musical
andalou. Après avoir pris conscience des
limites de la musique comme moyen de
communication dans le contexte colonial, il
se découvre une nouvelle vocation dans le
4e Art avec Allalou (Ali Sellali) et Rachid
Ksentini. Après avoir longuement observé
l'impact du théâtre populaire et de la halqa,
il milite pour faire reconnaître l'existence
d'un théâtre algérien s'adressant aux Algé-
riens dans leur langue. En 1937, il vend plus
de 800 exemplaires de son recueil de 12
chansons, contenant des titres comme
"Afiq ya Ibn el Djazaïr" (Réveille-toi ô enfant
de l'Algérie), "Saout el Djazaïr" (La Voix de

l'Algérie) et "Maarefnache ache men teriq
Nakhdou" (Nous ne savons pas quel che-
min prendre), des chansons jugées "subver-
sives" qui lui avaient valu une interdiction
officielle des autorités coloniales. Son nom
revient dans les débuts artistiques d'un
grand nombre d'artistes algériens de
renom dont il avait aiguillé les carrières et
développé le talent comme Kelthoum, Sid
Ali Kouiret, Rouiched ou encore Mustapha
Kateb qui l'avait rejoint dans l'aventure du
"Théâtre arabe" à la fin des années 1940.
Une période marquée par la montée du
mouvement nationaliste algérien durant
laquelle il avait proposé des pièces comme
"Fi Sabil El Watan" (pour la patrie), "Fakou",
"El Khedaîne" (Les traitres), ou encore "Beni
oui-oui". En 1947, il avait assuré avec Musta-
pha Kateb des représentations hebdoma-
daires de théâtre algérien à l'Opéra d'Alger
en intégrant un grand nombre de jeunes
talents, dont une grande partie va rejoindre
la troupe artistique du Front de libération
nationale (FLN) et faire les beaux jours du
théâtre et du cinéma algériens après le
recouvrement de l'indépendance, dont le
soixantenaire est célébré cette année. De
cette période du parcours de Bachtarzi,
l'universitaire et critique de théâtre Ahmed
Cheniki, rappelle "l'existance de nombreux
rapports de la police coloniale française sur
les œuvres de Mahieddine Bachtarzi et le
discours véhiculé", et souligne "l'engage-
ment et le militantisme des artistes de
l'époque qui étaient connus et structurés".

Pour Bachtarzi, l'engagement politique

n'est pas un acte marginal, mais une option
qui conditionne sa manière de voir le
théâtre où l'Algérien pouvait découvrir
l'écho de ses soucis et des ses aspirations",
estimait, dans ses écrits, le regretté univer-
sitaire Rachid Bencheneb. Après le recou-
vrement de l'indépendance du pays,
Mahieddine Bachtarzi prend l a direction du
Conservatoire municipal d'Alger et se
consacre à la formation de jeunes talents
jusqu'en 1974. Il a également rédigé ses
mémoires publiées en trois volumes qui
comptent une grande partie de l'histoire du
théâtre national. Le doyen du théâtre algé-
rien, Taha El Amiri (Abderrahmane Bastand-
ji de son vrai nom), a confié que "les pères
du théâtre algérien sont Allalou, qui s'est
retiré de la scène en 1932, Rachid Ksentini
et Mahieddine Bachtarzi", considérant ce
dernier comme "le père spirituel, sans qui il
n'y aurait pas eu de troupes artistiques
algériennes". Pour l'ensemble de son
œuvre, Bachtarzi aura reçu les honneurs de
nombreux pays et institutions culturelles
en Algérie, en Tunisie, en France ou encore
en Suisse où il a été fait Commandeur du
mérite humain, pour sa contribution à faire
connaître la culture et la musique algé-
riennes. Après une carrière des plus proli-
fiques au service de la culture nationale,
Mahieddine Bachtarzi s'est éteint un 6
février 1986 et la bâtisse du Théâtre natio-
nal algérien, qui lui était si chère, porte son
nom depuis 1990.
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CONCOURS DE LA CHANSON
AMAZIGHE
Début des
inscriptions 
à Tizi-Ouzou
L es inscriptions à la 11e édition du

concours de la chanson amazighe qui
se tiendra du 13 au 15 mars prochain, ont
été lancées samedi à la maison de la cultu-
re Mouloud-Mammeri de Tizi-Ouzou, a-t-
on appris des organisateurs de cette mani-
festation. Trois journées sont prévues pour
les inscriptions à la nouvelle édition du
concours de la chanson amazighe, les 4, 7
et 11 du mois de février et deux présélec-
tions seront organisées, les 14 et 23 du
même mois, pour choisir les trois représen-
tants de la wilaya à cette manifestation. La
manifestation est organisée par l’associa-
tion culturelle Tarwa N’Gaya de Redjaouna,
sur les hauteurs de Tizi-Ouzou. La 11e édi-
tion du concours de la chanson amazighe
est dédiée cette année au chanteur d'ex-
pression kabyle, Rabah Asma, qui fête ses
40 ans de carrière durant laquelle il a
contribué à "la promotion de la chanson
amazighe", soulignent les organisateurs.
Rabah Asma, enfant de Redjaouna, a enta-
mé sa carrière par l'interprétation de
célèbres chansons algériennes en s'accom-
pagnant de sa guitare avant de réussir a
créer son propre style musical. Auteur-
compositeur , le chanteur à la voix mélo-
dieuse est connu pour ses chansons à
thèmes sociaux variés et son rythme très
vif. Rabah Asma (61 ans) a étrenné sa car-
rière musicale en 1983 avec son album
Khadmes El Khir- Houria (Prends soin d’el-
le). Il enchainera avec Thanina en 1985 et
connaitra le plus grand succès en 1987
avec son tube Ayadhu qui l'avait fait
connaître auprès du grand public à travers
une émission de variétés produite par l'ex
Radio télévision algérienne (RTA). Le
concours national de la chanson Amazighe
a déjà honoré plusieurs artistes dans ses
précédentes éditions, dont Ouazib
Mohand Ameziane, Malika Domrane, Sofia-
ne, et à titre posthume les défunts Farid
Ali, mort en 1981, et Abdelkader Meksa,
mort en 1988. La 10e et dernière édition de
cette manifestation dont l'objectif est la
promotion du chant amazigh, s'est tenue
en 2018. 

GUELMA 
Lancement d'un
concours national 
du meilleur texte
dramatique 
L e théâtre régional Mahmoud-Triki de

Guelma a lancé un concours national
du meilleur texte dramatique à mettre en
scène en 2023, a annoncé samedi la cellule
d'information et des relations générales de
cet établissement culturel. Le concours est
ouvert à tous les dramaturges et écrivains
de l'ensemble du territoire national, a indi-
qué le responsable de la cellule d'informa-
tion, Amine Guernine, précisant que la
réception des œuvres est ouverte depuis la
semaine passée, et se poursuivra jusqu'au
24 février. Selon les conditions de partici-
pation au concours, "le texte doit être
inédit et accompagné d'une déclaration
sur l'honneur de la paternité de l'œuvre, du
numéro de son enregistrement à l'Office
national des droits d'auteurs et du curricu-
lum vitae de l'auteur", a-t-il expliqué. Et de
poursuivre : "une fois la réception des
textes clôturée, une commission artistique
composée de spécialistes en dramaturgie
et dramaturges procédera à la lecture des
œuvres réparties en deux catégories, à
savoir œuvres destinées aux adultes et
œuvres destinées aux enfants. La commis-
sion choisira trois textes dans chacune des
deux caté gories". "Les deux textes classés
premiers seront mis en scène cette année
par le théâtre régional Mahmoud Triki. Les
autres textes seront retenus en réserve", a
ajouté Amine Guernine. Le responsable de
la cellule d'information du théâtre de Guel-
ma a relevé que "de nombreux auteurs ont
envoyé leurs œuvres par la poste ou par
courrier électronique".

D ans son roman "Gharib
Fi Marsiliya" (Un étran-
ger à Marseille), Amira

Hassani livre une expérience
humaine poignante, empreinte
de douleur et de souffrances,
dictées par les tourments et
l'adversité de la vie sociale, au fil
des différentes périodes d'un
parcours singulier et éreintant.
Roman réaliste, publié en

langue arabe aux éditions Cas-
bah, "Gharib Fi Marsiliya",
déployé en 174 pages dans un
élan de grande sensibilité, plon-
ge le lecteur dans la vie de
Ahmed, un jeune rêveur issu
d'une famille pauvre, vivant un
conflit interne et des troubles
psychologiques pesants, résul-
tat de traumatismes coloniaux
profonds. Ce lourd passé colo-

nial n'étant pas sans incidences
sur sa vie familiale, Ahmed
subissait quotidiennement les
séquelles de tous les trauma-
tismes emmagasinés, voyant se
transformer le foyer dans lequel
il a grandi, en arène à toutes
sortes de conflits, une situation
invivable qui va le pousser à
quitter le village, et s'inviter à la
vie citadine de la capitale Alger,
avant de s'exiler à Marseille en
France où il va s'essayer au
métier de pêcheur. 

Les événements s’enchai-
nent dans une narration littérai-
rement plaisante et le jeune
homme décide, malgré l’humi-
liation et le mépris dont il est
sujet à bord du bateau de
pêche pour le statut qu’on lui a
collé d’"étranger qui ne connait
pas le métier", se résilie à "pan-
ser ses blessures avec une poi-
gnée de sel et apprendre les
principes de son nouveau
métier", pour réussir un nou-
veau un nouveau départ. 

La quête de se reconstruire a
donné du courage à Ahmed qui
travaillait dur pour réussir sa
nouvelle vie et se débarrasser

de tous les soucis du passé, pro-
jetant même de devenir pro-
priétaire de son propre bateau
de pêche. Seul sur la côte mar-
seillaise à travailler comme un
forcené, Ahmed souffre de cet
isolement qui s’est imposé à lui,
le ramenant à de douloureux
souvenirs familiaux à bord de
son fameux "bateau bleu". Le
jeune pêcheur trouvera son
salut chez Laila, une jeune liba-
naise qu’il venait de rencontrer.
Décidé à épouser Leila en 1983,
voilà qu’Ahmed se retrouve,
une fois de plus, rattrapé par la
détresse et le malheur avec la
disparition de sa promise dans
un attentat terroriste en France. 

Pour sa première œuvre de
fiction, Amira Hassani, a su
mettre en valeur son talent de
romancière et faire montre de
ses capacités à tisser une belle
trame cohérente. Née à Alger
en 1997, Amira Fatima Zahra
Hassani est titulaire d'une maî-
trise en lan gue française,
option linguistique, obtenue à
l'Université d'Alger, ainsi que
d'un certificat appliqué en
comptabilité et finance.

PARUTION 

"Gharib Fi Marsiliya", premier roman
de Amira Hassani
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les courses  les courses  
directdirecteenn

Ce lundi 6 février l’hippodrome
Antar Ibn Cheddad Es Sénia -
Oran, avec ce prix Tirhel réservé
pour chevaux de quatre ans et
plus arabe pur n’ayant pas gagné
une course depuis septembre
passé,  nous propose une épreuve
à caractère assez difficile à déchif-
frer. Quoique des éléments tels
que : Fadhel, Nedjm El Mesk, Majd
El Mesk un trio difficile à briser, en
compagnie de Tunoy, Giga Tune,
Hadil El Mesk et Darraz ou Thouar,
on craint que Irwan peut nous
créer une désagréable surprise.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. FADHEL. Ce cheval transfuge
de Zemmouri est là pour dispu-
ter les premières places du
podium.

2. NEDJM EL FETH. Il peut sur sa
lancée décrocher un bon acces-
sit. À reprendre.

3. THOUAR. Sur ce parcours, il
garde des chances intactes pour
se frayer une place. Assez bon
outsider.

4. DIAMANT D’EDEN. Rien à
voir.

5. TUNOY. Il ne semble pas sur
sa meilleure forme, mais on ne

peut lui faire un interdit pour
une cinquième place. À revoir. 

6. CHAOUQ. Il risque de trouver
une plus forte opposition. À
revoir.

7. MAJD EL MESK. Ce cheval
possède d’assez bonnes réfé-
rences à ce niveau, sur un mini-
mum de forme il peut même
gagner l’épreuve.

8. IRWAN. Ce cheval a couru
cinq courses au mois de janvier,
je trouve qu’il a besoin de repos.
Outsider moyen.

9. DARRAZ. Ce cheval descend
de catégorie ici, dans un bon

jour. Il peut décrocher un acces-
sit quoiqu’il n’a pas couru depuis
septembre passé. 

10. GET UP. Rien à voir.

11. HADIL EL MESK. Ce cheval
aura le désavantage d’effectuer

sa course d’entrée. Mais, il reste
lauréat d’une belle victoire le 13
août passé sur les 1 300 mètres.   

12. GIGA TUNE. C’est une pou-
liche qui aime bien ce genre de
parcours. On ne peut la négliger. 

MON PRONOSTIC
1. FADHEL - 7. MAJD EL MESK - 2. NEDJM EL FETH -

11. HADIL EL MESK - 12. GIGA TUNE

LES CHANCES
5. TUNOY - 9. DARRAZ

Fadhel, hors de ses bases

Dans le creux De l’oreille

HIPPODROME  ANTAR IBN CHEDDAD - ES-SÉNIA  ORAN
LUNDI 6 FÉVRIER 2023  - PRIX : TIRHEL - PS.AR.NEE

DISTANCE :   1 200 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H30
TIERCÉ -QUARTÉ -QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS CDS ENTRAÎNEURS
M. BECHAIRIA 1 FADHEL S. BENYETTOU 58 9 PROPRIÉTAIRE
L. BOUDJEMAA 2 NEDJM EL FETH A. YAHIAOUI 58 8 A. DEHIBA
N. KHALFAOUI 3 THOUAR B. BENSAID 56 12 AB. GASMI
A. BENDJELLAL 4 DIAMANT D’EDEN (0) MB. CHADLI 56 2 M. MESSAOUD
AL. AOUAD 5 TUNOY JJ : D. MABROUK 55,5 6 PROPRIÉTAIRE
AB. RAHMANI 6 CHAOUQ H. METIR 55 1 PROPRIÉTAIRE
AH. FEGHOULI 7 MAJD EL MESK K. HAOUA 54 10 YS. BADAOUI
I. CHERFI 8 IRWAN JJ : B. TORDJEMANE 53,5 7 AB. GASMI

D. BOUBEKEUR 9 DARRAZ JJ : SH. BENYETTOU 52 5 AB. GASMI
AL. AOUAD 10 GET UP (0) F. MOUISSI 51 4 PROPRIÉTAIRE

HARAS EL MESK 11 HADIL EL MESK L. BOUBEKEUR 51 11 YS. BADAOUI
AL. AOUAD 12 GIGA TUNE AP : MA. AIDA 50 3 PROPRIÉTAIRE
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L es trois (3) jeunes
n’ayant pu
rejoindre leurs

maisons après un tour
touristique effectué
vendredi après midi
dans le mont Azrou
Iflane, dans la région
de Béni Ourtilène (nord
de Sétif), ont été
retrouvés samedi par la
brigade de la Protec-
tion civile de la com-
mune de Béni Ourtilè-
ne, a-t-on appris auprès
de la Direction locale
de ce corps constitué.
La brigade de la Protec-
tion civile de Béni Our-
tilène est parvenue,
avec l'aide des services
de la Gendarmerie
nationale et des
membres de l’Assem-
blée populaire commu-
nale (APC), à sauver
trois jeunes (âgés de
26, 28 et 33 ans et issus
de la même région) qui
ne pouvaient pas
rejoindre leurs maisons
après une tournée
récréative, vendredi,
dans la montagne Azro
Iflane relevant de la

commune de Béni
Ouartilane, a précisé le
chargé de la communi-
cation auprès de la
direction de la Protec-
tion civile de Sétif, le
capitaine Ahmed
Lamamra. L'interven-
tion des services de la
Protection civile, a pré-
cisé cet officier, a eu
lieu suite à un appel au
secours lancé par les
jeunes qui ont commu-
niqué avec leurs
parents demandant de
l’aide car coincés dans
la montagne entre les
loc alités Amzine et
Boughram et ne pou-
vant rejoindre leur mai-
son en raison du
brouillard, la nuit et le
relief difficile caractéri-
sé par le froid glacial et
une forte pente. Aussi-

tôt, une cellule de
secours composée des
services de la Protec-
tion civile, de la Gen-
darmerie nationale et
des membres de l’APC
de Béni Ourtilène a été
constituée et des ins-
tructions ont été don-
nées aux jeunes, avec
qui la communication
ne s’était pas interrom-
pue, de rester sur place
et de ne pas bouger, a
précisé le capitaine
Lamamra, soulignant
que les jeunes ont été
retrouvés sains et saufs
aux environs de 02H00
du matin de samedi,
après 06H00 de
recherches, avec l’ap-
pui de la brigade de
reconnaissance et d'in-
tervention en milieu
périlleux relevant de

l’unité principale de la
Protection civile de
Sétif. Le capitaine
Ahmed Lamamra a mis
en garde toute person-
ne désirant aller en
excursion dans les
régions montagneuses
sans  planification préa-
lable, précisant que ce
genre de randonnée
"doit être bien préparé
et encadré par un
guide ou des per-
sonnes expérimentées
jouissant d'une bonne
forme physique et ne
prenant aucun risque
dans les mauvaises
conditions climatiques,
les conseillant à pro-
grammer le retour
avant la chute des tem-
pératures et avant la
tombée de la nuit pour
la sécurité de tous".

M
I
S
E AUX

«C'est une grosse déception pour le peuple et les joueurs. On fait une compé-
tition avec 0 but encaissé, meilleure attaque. Il ne faut surtout pas mettre de
pression sur Aymen Mahious (qui a raté son tir au but, NDLR). C’est le destin
qui en a décidé ainsi.»

Madjid Bougherra, sélectionneur de l’équipe nationale A’

POINGS

Égypte: décès de
l'ancien Premier
ministre Chérif
Ismaïl 
L a présidence égyptienne

a annoncé le décès same-
di à l'âge de 67 ans de l'an-
cien Premier ministre Chérif
Ismaïl, qui a servi pendant le
premier mandat du président
Abdel Fattah al-Sissi de 2015
à 2018. 
"Je pleure avec une profonde
tristesse un homme vertueux
parmi les meilleurs d'Egypte
(...) le Dr Chérif Ismaïl", a écrit
le président Sissi sur Face-
book. Chérif Ismaïl "a assu-
mé" ses responsabilités "dans
les circonstances et les
moments les plus difficiles",
a-t-il ajouté. L'ancien Premier
ministre a supervisé à partir
de 2016 des réformes écono-
miques liées notamment à
un prêt de 12 milliards de
dollars (environ 11 milliards
d'euros) du Fonds monétaire
international (FMI). Il avait
démissionné en 2018 alors
que le président Sissi enta-
mait son deuxième mandat.
Mostafa al-Madbouly lui a
alors succédé et il supervise
depuis les réformes écono-
miques.

Sétif : 3 jeunes coincés dans la montagne
Azro Iflane retrouvés 

Tunisie : le mois
de décembre
2022, le plus
chaud depuis
1950 
L ' Institut tunisien de la

météorologie (INM) a
indiqué samedi que le mois
de décembre 2022 était le
plus chaud depuis 1950, avec
une moyenne générale de
température dépassant la nor-
male mensuelle de plus de 3,4
degrés. "Les températures
moyennes ont varié de 12,3
degrés au centre-ouest à 18,5
au sud-est. Par contre, ces
températures ont dépassé les
taux de référence de la pério-
de 1991-2020 sur toutes les
régions du pays", a précisé
l'INM dans un bulletin spécial.
Évoquant la température
moyenne globale (25 stations
principales), la même source a
fait état de 15,8 degrés, ce qui
dépasse, de 3,4 degrés, la
moyenne de référence (soit
12,4 degrés). Par ailleurs, l'INM
a mis en garde que le déficit
pluviométrique s'est poursuivi
au cours du mois de
décembre et ce, suite à une
saison automnale sèche sur
l'ensemble des 24 provinces
du pays. Alors que la normale
oscille autour de 1.050,5 milli-
mètres, le bilan pluviomé-
trique total du mois n'était
que de 135,7 millimètres, a
fait savoir l'INM. Le déficit glo-
bal est ainsi de 87%.

Saisie de 13 600 litres de carburant destiné à la contrebande
à Tamanrasset

L es services des douanes de
Tamanrasset ont saisi
13.600 litres de carburant

destiné à la contrebande, a indi-
qué hier un communiqué de la
Direction générale des douanes
(DGD). "Dans le cadre de la pour-
suite des efforts de lutte contre la
contrebande, les agents de la bri-
gade mobile des douanes rele-
vant de l'inspection divisionnaire
des douanes de Tamanrasset, ont
découvert une cachette aména-
gée pour le stockage des produits
destinés à la contrebande et saisi
13.600 litres de carburant", préci-
se le communiqué. Lors d'une
deuxième opération dans le cadre
du programme de contrôle com-
mun des brigades opérationnelles

des douanes avec les services
sécuritaires, les agents de la briga-
de mobile des douanes relevant
de l'inspection divisionnaire des
douanes d'In Guezzam, en coordi-
nation avec l'Armée nationale
populaire (ANP), ont arrêté un
véhicule 4x4 et saisi un matériel
destiné à la l'exploration des
minéraux, consistant en 23 géné-
rateurs électriques, 17 marteaux
piqueurs et près de 97,5 grammes
d'explosifs (TNT), ajoute-t-on de
même source. Les deux opéra-
tions s'inscrivent dans le cadre de
la mobi lisation des agents des
services des douanes algériennes
dans la lutte contre la contreban-
de sous toutes ses formes, conclut
la même source.

5 morts et 128 blessés sur les routes
ces dernières 24 heures 

C inq (5) personnes sont mortes et 128 autres ont
été blessées dans 116 accidents de la circulation
survenus ces dernières 24 heures à travers le ter-

ritoire national, a indiqué hier, un bilan de la Protection
civile. Les secours de la Protection civile sont, par
ailleurs, intervenus pour prodiguer des soins de premiè-
re urgence à 23 personnes incommodées suite à l'inha-
lation du monoxyde de carbone émanant d'appareils
de chauffage et chauffe-bain à l'intérieur de leurs domi-
ciles à travers plusieurs wilayas du pays. Les éléments
de la Protection civile ont porté secours, durant la
même période, à 2 femmes ayant subi des brûlures au
2ème degré suite à une explosion causée par une fuite
de gaz de ville à l'intérieur d'un appartement à Saida.

Un colloque
scientifique sur la
sécurité sanitaire
du citoyen,
lundi à Alger 
L ' Agence nationale de la

sécurité sanitaire, en coor-
dination avec le ministère de la
Santé, organise, aujourd’hui à
Alger, un colloque scientifique
sur la sécurité sanitaire du
citoyen dans le cadre des
concertations avec les secteurs
en relation avec la sécurité sani-
taire, a indiqué un communiqué
de l'Agence. Le colloque, prévu
au Centre international des
conférences +Abdelatif Rahal+,
sur le thème "La sécurité sani-
taire du citoyen: une responsa-
bilité qui concerne tout un cha-
cun", verra la participation de
représentants des ministères de
l'Industrie pharmaceutique, de
l'Environnement et du Com-
merce et de différents orga-
nismes nationaux, ainsi que des
acteurs de la société civile acti-
vant dans le domaine de la
sécurité sanitaire et des experts
en la matière, précise le com-
muniqué. Des réunions se tien-
dront lors de cette manifesta-
tion, autour de questions liées à
la santé, à l'environnement et à
l'alimentation pour examiner et
analyser les défis de la sécurité
sanitaire et les moyens de les
relever", ajoute la même source.
Le colloque tend à "associer les
différents secteurs afin de défi-
nir les objectifs de la stratégie
nationale de la sécurité sanitaire
ainsi que le rôle de chacun dans
sa mise en œuvre", conclut le
communiqué. 



Figurant parmi les 54 engage-
ments pour l’édification de l’Algé-

rie nouvelle, la réforme de l’en-
seignement en général et universi-

taire en particulier a été exami-
née, hier, comme question, lors
d’une réunion du Conseil des

ministres présidée par Abdelmad-
jid Tebboune. 

P our ce faire, le chef de l’État a
ordonné une révision générale de
l’enseignement supérieur. Des

consignes qui laissent supposer une réfor-
me profonde de l’université algérienne
touchant les volets pédagogique, organi-
sationnel et social. 

En effet, a-t-on appris d’un communi-
qué qui a rendu compte des résolutions
adoptées en Conseil des ministres, le pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune, a ordonné une révision des
systèmes de la formation universitaire
LMD et classique. Le chantier de la réfor-
me devra, selon les instructions du chef de
l’État, être ouvert avec les syndicats et
acteurs, sinon tous les partenaires sociaux

de la sphère universitaire. Comme deuxiè-
me dossier que devra toucher la réforme,
les œuvres universitaires, dont les scan-
dales à répétitions qui touchent ce com-
partiment a donné à réfléchir aux hautes
autorités du pays qui, au final, ont vu indis-
pensable de procéder à un remue-ména-
ge général. 

Par ailleurs, le Président s’est félicité de
«  la dynamique  » enregistrée par secteur
de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique en coordination
avec le ministère de l'Economie de la
connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises. 

F. G.

Menu du Conseil
des ministres 
L e président de la République, Chef

suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, a présidé, hier, une réunion du
Conseil des ministres, indique un commu-
niqué de la Présidence de la République.
La réunion du Conseil des ministres por-
tera sur « le projet de loi relatif à l'indus-
trie cinématographique, des exposés sur
l'énergie électronucléaire en Algérie, le
bilan périodique de l'exécution de l'opé-
ration du recensement général de la
population et de l'habitat, la situation de
l'économie de la connaissance et le systè-
me de la formation universitaire et sa
modernisation », lit-on dans le communi-
qué. 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRESMÉTÉO D’ALGER

Lundi 15 rajab 1444
Lundi 6 février 2023

14 °C / 8 °C

Dohr : 13h02
Assar : 15h56
Maghreb : 18h22
Îcha : 19h42

Mardi 16 rajab
1444
Sobh : 06h18
Chourouk : 07h45

Dans la journée : Averses
Vent : 18 km/h
Humidité : 75%

Dans la nuit : Averses
Vent : 11 km/h
Humidité : 83 %

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 Euro
Lundi 6 février 2023 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°5758 - 19e année
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RÉVISION DES SYSTÈMES LMD ET CLASSIQUE AINSI 
QUE LES ŒUVRES SOCIALES, ET OUVERTURE DU SECTEUR AU PRIVÉ

Vers une réforme profonde
de l’université L’Algérie

améliore la
compétitivité de
son économie

LE FONDS MONÉTAIRE
ARABE DANS SON DERNIER

RAPPORT 

P 4

SOUS-RIRE

HIPPODROME  ANTAR IBN
CHEDDAD - ES-SÉNIA  ORAN,
CET APRÈS-MIDI À 15H30 

Fadhel, 
hors de ses

bases P 14LE
S C

OU
RS

ES
 EN

 D
IR

EC
T

Vers une réforme
profonde 

de l’université 
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INDUSTRIE
MILITAIRE 

Chengriha
inspecte les
Fonderies
de Rouiba 

El Hadi Radjeb accède enfin
à la nationalité algérienne P 3

LE PRÉSIDENT DÉNONCE L’INJUSTICE DONT ÉTAIT VICTIME
LE DÉFUNT MOUDJAHID ET LE RÉTABLIT DANS SON DROIT 

FINALE CHAN-2022Ph
 : 
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CONSEIL DES MINISTRES

CONSEIL DES MINISTRES
TRAFIC DE DROGUES 
12 repris 
de justice 
arrêtés à Alger 
L es services de sûreté de la wilaya

d'Alger, représentés par la Brigade
de la police judiciaire de la circonscrip-
tion administrative d'El-Harrach, ont
arrêté 12 repris de justice impliqués
dans la détention  et  le  trafic de
drogue et de comprimés psycho-
tropes, selon  un communiqué de la
direction générale de la Sûreté natio-
nale diffusé hier.
Cette affaire, qui s'est déroulée sous la
supervision permanente du parquet
territorialement compétent, a permis
la "saisie de drogue et de comprimés
psychotropes de divers types (429
comprimés psychotropes, 150 cap-
sules de drogue dure, 88,26 grammes
de cannabis, 6 armes blanches de dif-
férents types et calibres et 26 millions
de centimes, ainsi que deux (2) véhi-
cules touristiques, une moto et 10
téléphones portables", selon le même
document. Après parachèvement des
procédures légales, les mis en cause
ont été déférés devant le parquet terri-
torialement compétent pour constitu-
tion et adhésion à une bande de quar-
tier, transport, stockage et trafic de
drogue et de comprimés psychotropes
dans le cadre d'une bande organisée,
et pour possession d'armes blanches
prohibées. 
Par ailleurs, les services de sûreté de la
wilaya d'Alger, représentés par la Bri-
gade de police judiciaire de la circons-
cription administrative de Birtouta, ont
arrêté 3 suspects pour une affaire de
détention illégale de comprimés psy-
chotropes à des fins de trafic. L'affaire,
qui s'est déroulée sous la supervision
permanente du parquet territoriale-
ment compétent, est intervenue suite
à une information selon laquelle des
individus s'adonnaient, dans le cadre
d'une bande spécialisée, au trafic de
comprimés psychotropes. 
Un plan bien ficelé a été établi pour
les interpeller en flagrant délit. Après
exécution de mandats de perquisition,
les suspects ont été arrêtés. 169 com-
primés psychotropes ont été saisis.
Après parachèvement des procédures
légales, les mis en cause ont été défé-
rés devant le parquet territorialement
compétent, conclut le communiqué.

R. S.

LIRE EN PAGE 16

TRAFIC DE DROGUES 

12 repris 
de justice
arrêtés à Alger 
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ÉCHOUANT 
À S’OFFRIR 

UN 2E TITRE AVEC
LES VERTS

La grosse
désillusion 
de Bougherra

«Je demande
pardon aux
Algériens» P 7
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